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JUSTICE CIVILE 

nature à changer l'état des lieux sur lesquels sont affectées les 
hypothèques antérieures aux travaux ; que c'est l'appelant qui 
a lui-même procédé à la démolition des bâtiments anciens, et 
qu'il a ainsi, par son propre fait, causé le préjudice dont il a 
à souffrir ; adoptant , au surplus , les motifs des premiers 
juges ; — ■ ■ ,.-

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 29 mai. 

PRIVILÈGE DE L'ENTREPRENEUR. — CONSTATATION DE L'ÉTAT 

DES LIÉUX, APRÈS DÉMOLITION DE CONSTRUCTIONS PRÉEXIS-

TANTES, PAR LE MÊME ENTREPRENEUR CHARGÉ DES NOU-

VELLES CONSTRUCTIONS A ÉLEVER. — INADMISSIBILITÉ, j 

L'entrepreneur ne peut réclamer le privilège à lui accordé par 
l'article 2103 du Code civil, lorsqu'il n'a fait constater l'é-
tat des lieux qu'après la démolition de constructions pré-
existantes et antérieurement hypothéquées. 

Les époux Matzer, propriétaires d'un terrain sis passage 

Brady, y avaient fait construire d'abord une maison sur la-

quelle ils avaient consenti plusieurs hypothèques. Depuis, 

.voulant y éleyerdes constructions plus importantes, ils s'é-

taient adressés au sieur Jouin, entrepreneur, qui avait dé-

moli la petite maison et avait déjà commencé les nouvelles 

constructions projetées, lorsqu'il eut connaissance des hy-

pothèques préexistantes sur la maison abattue. Il cessa 

aussitôt ses travaux et fit nommer un expert à l'effet de 

constater l'état des lieux avant d'aller plus loin. L'expert 

avait constaté, dans l'intitulé de son procès-verbal, qu'il 

avait été commis à l'effet de constater l'état d'un terrain 

sur lequel les époux Matzer étaient dans l'intention d'éle-
ver des constructions cuufUrrnôtuetif à un ni**
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ces énonciations n'étaient au surplus que la reproduction 

des termes employés dans la requête et dans le jugement 

de sa nomination. Du reste, il n'avait pas constaté l'exis-

tence sur ce terrain de la maison hypothéquée antérieure-

ment et déjà démolie; il avait seulement constaté que des 

travaux étaient commencés pour édifier la maison projetée 

et avait fixé la valeur de ces travaux. 

Après l'achèvement des constructions, un second pro-

cès-verbal de réception des travaux avait été dressé par le 

même expert, conformément à la loi; il en résultait une 

plus-value de 55,000 francs, non compris les travaux faits 

antérieurement à la première co nstatation de l'expert, et 

s'élevant à une somme de 13 mille et quelques cent francs, 

et pour laquelle le sieur Jouin n'avait pas requis de pri-
vilège. 

La nouvelle maison avait été vendue par les sieur . et 

dame Matzer; un ordre avait été ouvert; le sieur Jouin y 

avait été colloqué par privilège pour 28,000 fr. a lui res-

tant dus sur le prix de ses travaux; mais, sur la contesta-

tion élevée par les créanciers antérieurs aux nouvelles 

constructions, un jugement du Tribunal de la Seine avait 

déclaré le sieur Jouin déchu de son privilège, et ordonné 

la collocation du contestant , par antériorité à lui, attendu 

que l'état véritable de l'immeuble tel qu'il avait été affecté 

aux créances du contestant , n'avait pas été constaté, que 

par suite la plus-value à leur égard ne saurait être déter-
minée. 

Appel de ce jugement avait été interjeté par le sieur 

Jouin. M"" Derbouvet et sonavocatse présentaient à la Cour 

avec un plan en relief et à compartiments à laide duquel 

ils représentaient les trois états successifs des constructions 

élevées par les sieur et dame Matzer : 1° la maison hypo-

théquée antérieurement à tous les travaux du sieur Jouin 

et démolie par lui, ladite maison élevée d'un seul étage 

avec un atelier dans le fond ; 2" les travaux commencés 

par le sieur Jouin avant le procès-verbal de constatation 

des lieux, estimés 13,530 fr. par l'expert et pour lesquels 

le sieur Jouin ne réclamait pas de privilège; 3° enfin la 

nouvelle maison entièrement terminée et élevée de quatre 

ou cinq étages ; et il s'efforçait d'établir que son client 

avait fait le bien des créanciers inscrits; car, disait-il, si le 

sieur Jouin eût laissé l'immeuble dans l'état où il était lors 

de la constatation, non-seulement les créanciers auraient 

subi la dépréciation résultant de la démolition à laquelle 

ils avaient à s'imputer de ne s'être pas opposés, mais en-

core ne profiteraient pas de la différence entre la plus-va-

leur résultant de leurs travaux (55 000 fr.) et la somme de 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 juillet. 

SIGNATURE D'ARTICLES DE JOURNAUX. — INSERTION DU NOM DE 

L'AUTEUR. 

L'indication du nom de l'auteur d'un article de journal, 
faite en tête de cet article, ne remplit pas le but de l'article 3 
de la loi du du 16 juillet 1850, qui exige que tout article de 
discussion politique, religieuse ou philosophique soit signé de 
son auteur. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur de la République 
près le Tribunal de Beauvais, d'un jugement du Tribunal qui 
a relaxé le sieur Decamp, gérant du Journal de Soissons, de 
la prévention contre lui intentée. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Baynal, avocat-
général, conclusions contraires; plaidant M

e
 Labordère, 

avocat. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉSISTEMENT. — EFFETS. 

La Cour de cassation tient des lois mêmes de son institu-
tion le pouvoir d'apprécier les effets d'un désistement dont 
elle donne acte, et de décider que la déclaration de pourvoi en 
cassation faite par un prévenu sera annulée. 

L'annulation de cette déclaration de pourvoi a pour consé-
quence d'enlever au pourvoi son effet suspensif, et dès-lors de 
faire remonter l'exécution de la peine au jour dé la condam-
nation définitive. 

Il y a excès de pouvoir et violation de l'autorité de la chose 
jugée delà part de la Cour d'Appel qui, saisie d'une demande 
de mise en liberté, la repousse par le motif que le cours de la 
peine a été suspendu dans l'intervalle qui s'est écoulé entre 
l'arrêt de condamnation et l'arrêt de la Cour de cassation qui 
a donné acte du désistement. 

Et lorsque, dans les circonstances régulièrement constatées 
par l'arrêt attaqué, il résulte que le temps de la peine est ex-
piré au moment où la Cour de cassation annule la décision 
qui a refusé la mise en liberté, elle n'est pas tenue de pronon-
cer le renvoi devant une autre Cour d'appel, et elle peut or-
donner la mise en liberté immédiate des demandeurs en cas-
sation (1). 

«rfêPâlMïW JWpraj fe.irc'h^rê con-e^ibnnérierd,, , 
10 juin 1852, qui a refusé leur mise en liberté, prétendant 
que le désistement n'avait pu avoir pour effet de faire courir 
la peine du jour de la condamnation, et qu'elle ne courait que 
depuis la date de l'arrêt de désistement. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Baynal, avocat-
général ; conclusions conformes ; plaidant, M

e
 Henri Hardouin, 

avocat. 

ESCROQUERIE. — FAITS CONSTITUTIFS. — APPRÉCIATION DE LA 

COUR DE CASSATION. 

Les Tribunaux sont tenus, à peine de nullité, de spécifier 
dans leurs décisions les circonstances constitutives de l'escro-
querie, pour mettre la Cour de cassation à même d'en recon-
naître les éléments légaux. 

Parapplication de ce principe, la Cour a décidé que le fait 
d'avoir présenté au créancier, dont le débiteur voulait avoir 
la quittance, le papier, la plume et l'encre nécessaires ne 
constituait pas les manœuvres frauduleuses exigées par Fart. 
405 du Code pénal. 

Cassation, sur le pourvoi d'Antoinette Picou, femme Léger, 
d'un jugement du Tribunal supérieur d'Auxerre, du 6 mai 
1852, qui l'a condamnée à quinze jours d'emprisonnement 
pour escroquerie. 

M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. Baynal, avocat-gé-
néral , conclusions conformes ; plaidant, M'Thibaut-Lefebvre, 
avocat. 

TRIBUNAL D'APPEL. — COMPÉTENCF. — MATIÈRE DE SIMPLE 

POLICE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le Tribunal de police correctionnelle qui se borne à décli-
ner sa compétence au lieu de statuer au fond sur l'appel d i 
prévenu, condamné par le Tribunal de simple police à des 
dommages-intérêts supérieurs à 5 fr., viole les dispositions 
combinées des articles 172, 174, 215 et 159 du Code d'instruc-
tion criminelle. 

La circonstance que le ministère public n'a ni requis une 
condamnation devant le premier juge, ni interjeté appel, ne 
saurait dessaisir le juge d'appel du droit, ni le dispenser du 
devoir d'apprécier la plainte dans ses rapports avec l'action 
civile. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de police correction-
nelle d'Amiens, du 17 avril 1852, sur le pourvoi des sieurs 
Morvillers et Harlé contre le sieur Moisson, partie civile. 

M. Quénault, conseiller-rapporteur ; M. Baynal, a\oeat-gé-
néral, conclusions conformes; plaidant M" Henri Hardouïu, 
avocat. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 9, 15, 22, 23e«30j'«i«. 

28,000 fr. réclamée par lui, c'est-à-dire d'une plus-value 

de 35,000 fr., somme supérieure à la valeur des construc-

tions démolies. C'étaient donc des ingrats dont les préten-
on

? devaient être rejelées par la justice. 

*l" Liouville, avocat des créanciers inscrits, répondait 

T
1
 on ne pouvait suppléer aux prescriptions de la loi par 

es équivalents ; que c'était le sieur Jouin lui-même qui 

avait démoli la maison hypothéquée et qui avait rendu im-

possible de vérifier son assertion^ consistant à dire que la 

P us-value résultant pour les créanciers des nouvelles 

instructions était supérieure à la valeur des constructions 
démolies. 

L'avocat ajoutait que ce qui rendait son assertion plus 

4ue douteuse, c'est que, dans l'une des obligations sous-

"tes partes sieur et dame Matzer, la maison démolie, et 

hypothéquée par cette obligation , avait été déclarée par 

ftn
X
A
 sous

 '
a , e

'
ne

 ^
u
 stellionat, être- d'une valeur de 

w,000 fr. et d'un revenu de 4,000 fr. 

« La Cour, 

« Considérant que, pour exercer le privilège accordé à l'en-
trepreneur par l'article 2103 du Code Napoléon, il faut que le . 

V 'ucBs-verbal de constatation soit préalable à tous travaux de I 

APPLICATION DE L'HÉLICE A LA NAVIGATION A VAPEUR. —• 

PLAUTE EN CO.VTREFAÇON PORTÉE PAR M. GUEBHARD 

CONTRE MM. SCHNEIDER ET C% DU CREUZOT. 

Un procès dans lequel s'agitaient de graves et intéres-

santes questions scientifiques vient d'être soumis à la 

chambre des appels de police correctionnelle. La Cour lui 

a consacré trois audiences ordinaires et deux audiences ex-

traordinaires. 

Il s'agissait d'un procès en contrefaçon intenté par M. 

Guebhard à MM. Schneider et C
c
, du Creusot, au sujet de 

l'application faite par ceux ci à la propulsion du bateau à 

vapeur le Patriote, construit pour l'Etat, d'une hélice à 

quatre branches avec évidement au centre et entre deux 

branches qui suivent, hélice dont M. Guebhard dit 

avoir importé le principe et l'application, d'Amérique en 

France, et dont il prétend s'être garanti la propriété et 

l'exploitation exclusive par divers brevets. 

La salle d'audience de la Cour était remplie de modè-

les d'hélices, d'hélicoïdes, de roues à palettes et de toutes 

sortes d'appareils de propulsion. Un tableau noir sup-

(1) Voir la Gazette des Tribxwqux du 19 juin dernier. 

porté par un chevalet était placé devant la Cour, et avait 

pojr destination de permettre aux experts ou aux défen-

seurs d 'y dessiner à la craie l 'ensemble et les détails des 
appareils hélicoïdes. 

Au début de la première audience, M. le conseiller de 

Veraès a fait le rapport de cette importante affaire. 

INous nous bornerons à indiquer brièvement les points 

principaux du procès, sans entrer dans le détail des ques-
tions scientifiques. 

Voici l 'analyse du débat . 

M. P. -F. Guebhard a pris en France, en novembre 

1337, un brevet d 'importation et de perfectionnement 
pour une roue propellatrice. 

Le mémoire descriptif contient, entre autres choses, 
ceci : 

«L'invention consiste en deux larges cylindres ou cercles en 
fa-, supportés par des bras en spirale, opérant leur révolution 
autour d'un centre commun en sens inverso, mais avec des 
vitesses différentes. Ces cylindres ou cercles sont placés au-
dessous d'un navire, tout à fait dessous l'eau lorsque le cas 
le permet. Chacun d'eux est muni d'une série de plans ou 
d'ailes en spirale;; chaque série est placée à un angle exacte-
ment converse à l'angle donné aux ailes de l'autre cylindre, et 
ico cylindres sont mis en mouvement rotaloire par la force 
d'une machine motrice placée dans le navire. Par cette inven-
tio :i, un navire pourra être avec avantage poussé à travers 
l'eau, quelles que soient les modifications qui pourraient sur-
venir dans le tirant d'eau. Je désigne cette machine sous le 
nom depropellateur.» 

On y lit encore : «Ce que je réclame pour mon brevet d'im-
portation et de perfectionnement, ce sont les arbres et cylin-
dres avec bras et palettes placés en spirales, totalement sub-
mergés et mus ainsi qu'il a été décrit plus haut, le tout dési-
gné sous le nom de propellateur, cette immersion totale met-
tant à même d'utiliser la résistance éprouvée par tous ces bras 
et palettes à la fois et d'obtenir par là une force propellatrice 
plus grande avec des roues propellatrices d'une moiudre di-
mension que cela a eu lieu jusqu'ici. Je réclame aussi comme 
faisant partie de mon brevet d'importation et de perfectionne 
ment, la vitesse plus grande imprimée à la série des bras et 
palettes en spirales, qui se meuvent dans le courant produit 
parla rotation de l'autre série. Une augmentation de force 
propellatrice est encore obtenue par ce moyen. » 

Le 25 octobre 1839, M. Cuebhard a demandé et obtenu un 
deuxième brevet de perfectionnement. 

Résumant les principes constitutifs de l'invention et du per-
fectionnement, il dit : « Ils consistent dans l'idée : 

1° De construire des roues de navires ou de bateaux sur le 
principe de la vis en en modifiant toutefois l'application en ce 
sens que, au lieu de laisser à lavis toute sa longueur (longueur 
nécessaire pour l'effet à remplir quand c'est une vis pure et 
simple, placée horizontalement), cette vis se trouve répartie 

ce qî'.Pproauit d'ans Veau le même effet, la même action qu'une 
vis longue, tout en représentant l'avantage d'une longueur 
restreinte à la largeur d'une roue ordinaire. En d'autres ter-
mes, c'est la réunion sur la circonférence d'une roue, des filets 
d'une vis divisée dans sa longueur par portions placées sur 
cette même circonférence, de manière que ces portions agis-
sent dans l'eau comme le ferait une vis longue, ainsi d'ail-
leurs que nous l'avons expliqué dans le brevet prineipat, et 
quel que soit au surplus le mode d'ajustement ; 

« 2° De placer deux roues construites d'après ce système, à 
l'arrière du bâtiment, en donnant à la roue extérieure, c'est-
à-dirt.; à celle qui se trouve le plus en arrière, une plusgrande 
vitesse comme manœuvrant dans une eau plus agitée que 
celle où manœuvre la première, à cause de l'effet produit par 
celle-ci sur celte même eau ; 

« 3° D'augmenter la force propellatrice de ces roues en les 
faisant tourner dans des directions différentes, et dirigeant, à 
cet effet, les palettes inclinées ou recourbées, formant portions 
ou filets séparés de vis dans une direction relative à cette dif-
férence de direction rotative. » 

Enfin, le 19 août 1845, un troisième brevet a été demandé 
par M. Guebhard fils, et délivré le 9 octobre suivant. 

Les changements et perfectionnements qui y sont décrits 
sont résumés par l'inventeur lui-même dans les termes sui-
vants : 

« Ces changements et perfectionnements, qui sont tous fa-
cultatifs et qui se combinent avec des conditions diverses d'em-
ploi de notre propulseur, se rapportent : 

1° A des modifications diverses dans la construction de la 
roue propellatrice, mais en conservant toujours le principe 
d'application établi dans notre brevet principal; 

« 2° A des changements dans le mode de placement et de 
disposition des doubles roues, c'est-à-dire de deux roues ma-
nœuvrant en sens contraire à l'arrière d'un bâtiment. » 

Dans le brevet principal, ces deux roues étaient concentri-
ques et placées l'une en arrière de l'autre ; dans le nouveau 
brevlet, le troisième, on les place à côté l'une de l'autre. 

«3°A plusieurs moyens de conserver l'arrière d'un navire sans 
y rien changer, tout en plaçant au centre de l'étambot l'arbre 
du propulseur, et ce par la construction particulière du gou-
vernail (évidé à l'endroit de la roue), et par l 'emploi de deux 
gouvernails, placés, l'un à droite, l'autre à gauche du pro-
pulseur, et fonctionnant au moyen d'un seul moteur disposé 
de manière que l'un de ces gouvernails demeure immobile, 
tandis que l'autre est en mouvement, afin d'obtenir de l 'en-
semble de ces deux gouvernails, malgré la présence du pro-
pulseur, l'effet d'un gouvernail unique sur la marche du na-
vire; 

« 4° A un moyen de diminuer l'ouverture faite au bâtiment 
pour placer ou enlever par .le pont h roue propellatrice ; 

« 5° Enfin, à des inodes divers d'exécution et d'application 
des perfectionnements décrits dans mes brevets. » 

Ils consistent : « Dans la suppression des cercles ou cylindres 
indiqués dans le brevet principal, et dont ceux marquésA et B 
étaient supportés par les bras en spirales, et celui marqué T 
n'était qu'accidentellement employé, les bras en spirale for-
mant fraction d'hélice restant seuls et suffisant, quel que soit 
leur nombre, 2, 3, 4, 6 ou 8, à composer la roue propella-
trice, dite propulseur à fraction d'hélices ou à palettes héli-
coïdes. » 

Tels sont en substance les différents titres de M. Guebhard 
à la propriété des dispositions qu'il réclame comme siennes, 
dans la propulsion des navires au moyen de fractions d'une 
surface béliçoïde. 

L'ensemble de ce système de propulsion est l'œuvre 

du capitaine Ericsson, qui, après avoir vu son système 

froidement accueilli en Angleterre , alla l 'exploiter en 

Amérique. A l'heure qu'il est, aux Etals-Unis, la marine 

d 'Etat et la marine du commerce comptent au-delà de 90 

navires tenant la mer et propulsés par le système Ericsson. 

Des redevances considérables sont payées à ce dernier 

pour l 'application de ce système en Amérique. Cession-

naire des droits du capitaine Ericsson pour l 'exploitation 

en Europe de son propulseur, M. Guebhard s 'associa avec 

MM. de Rosen et Holm, et tous trois ont consacré à cette 

entreprise un capital qui dépasse 1,100,000 fr. 

En France, MM, Guebhard, de Rosen et Holm ont cons-

truit : de 1838 à 1840, deux bateaux d'essai et un remor-

queur modèle; de 1841 à 1843, un paquebot pour la na-

vigation intérieure. Il a depuis parcouru presque tous les 

canaux de la France. En 1842, M..de Rosen a construit le 

paquebot la Bretagne, destiné à un service régulier entre 

le-Havre et Saint-Malo. Ce steamer, bien que ses machines 

soient trop faibles, s'est toujours remarquablement com-

porté dans ces parages difficiles. En 1843, M. Guebhard 

a signé avec l'administration de la marine royale un mar-

ché pour la construction des machines et du propulsent
-

de la corvette la Pomone. Ce navire tient la mer aujour-

d'hui, et les conditions de vitesse ont été non-seulement 

accomplies, mais dépassées. En 1844, MM. Guebhard, de 

Rosen et Holm ont construil, à Nantes, un steamer mo-

dèle, le John Ericsson, avec machines de quatre-vingt-dix 

chevaux. Ce paquebot file 10 nœuds et demi avec ses ma-

chines seules, et 12 nœuds et demi avec ses voiles et ses 

machines. En 1844, M. Mazeline, du Havre, a construit 

les machines et le propulseur (système Guebhard) du pa-

quebot de la marine nationale le Pingoin. M. Mazeline a 

exécuté son propulseur sur les dessins et avec les conseils 
de MM. Guebhard et Holm. 

Ces derniers détails, fournis par M. Faure, ingénieur 

civil, dans une note imprimée destinée aux experts com-

mis par la justice, font aprécier la nature et l'importance 
du litige. 

Dans la construction du propulseur appliqué au yaeitt 

(ci-devant le Comte d'Eu), aujourd'hui Je Patriote, appar-

tenant à l'Etat, MM. Schneider et C° ont employé une vis 

à quatre filets, ou hélice à quatre branches avec évidement 

au centre et entre deux branches qui se suivent. 

M. Guebhard a vu dans l'application de celte hélice à la 

propulsion du Patriote, l'emploi des moyens pour les-

quels il a obtenu les brevets précédemment analysés. At-

tendu que cette hélice n'offre, dit-il, aucune différence 

avec la roue héliçoïde d'Ericsson, il a demandé que l'hé-

lice daPatriote fûtdéclarée une contrefaçon des inventions 
brevetées à son profit. 

Cette demande fut soumise à la 6 e chambre du Tribunal 

de police correctionnelle de la Seine qui, par jugement du 

23 novembre 1847, commit trois experts pour donner leur 

avis. Ces trois experts étaient MM. Fourneyrou, ingénieur 

civil; de Saulcy, membre de l'Institut, conservateur du 

Musée d'Artillerie, et Montfort, ingénieur civil. 

Ces trois experts terminèrent leurs opérations le 14 juin 

1850, et, dans un rapport longuement motivé, déclarè-

rent que l'hélice du Patriote est une contrefaçon partielle 

du propulseur importé par Guebhard : 1° par la disposi-

lation de l'arbre du propulseur, et que les parties du bre-

vet sur lesquelles porte la ressemblance qui motive la con-

trefaçon sont celles qui caractérisent plus particulièrement 

l'invention dans le brevet Guebhard du 22 novembre 1837 
et en font le principal mérite. 

MM. Schneider et C° ont opposé eutre autres moyens 
de défense les suivants : 

Ils ont dit : 1° le plus grand nombre des conditions ré-

clamées par MM. Guebhard étaient dans le domaine public 

avant la date de leurs brevets, et aux termes, soit de l'art. 

16, § 3, de la loi du 7 janvier 1791, soit des art. 30 et 31 

de la loi des 5 et 8 juillet 1844 , ces conditions ne peuvent 

faire partie des droits privatifs qu'ils ont entendu se ré-

server ; 2° ces conditions, fussent-elles réellement nou-

velles, ne sont pas valablement brevetées, parce que la 

description des demandeurs est insuffisante pour pouvoir 

être exécutée sur la seule indication des brevets, et à ce 

titre, MM. Guebhard et C° ont encouru la déchéance aux 

termes soitdel'art. 16, §§let2, delà loi du 7 janvier 1791, 

soit de l'art. 30, u° 6 de la loi des 5 et 8 juillet 1844 ; 

3
r
 Enfin, MM. Schneider et C

e
 ont dit que les conditions 

que comporte l'hélice du Patriote n'ont rien emprunté au 

système que M. Guebhard prétend avoir importé. 

A l'appui de ces moyens de défense, MM. Schneider et 

C ont opposé des antériorités à l'invention du propulseur 
Ericsson. 

En première ligne, ils ont placé un Mémoire du capi-

taine Delisle, du 1" juin 1823, publié en 1826 dans le re-

cueil des travaux de la Société d'amateurs des sciences, de 

l'agriculture et des arts de Lille; pendant l'année 1825. 

Dans ce travail remarquable, l'auteur dit «qu'il a ima-

giné de substituer, aux roues à palettes fixes ou tournan-

tes, des vis d'Archimède. Les axes de |ces vis, placés ho-

rizontalement dans des plans verticaux parallèles à celui 

passant par la quille du vaisseau, recevraient de machi-

nes à vapeur un mouvement do rotation qui paraît avan-

cer ou reculer le navire, suivant le sens dans lequel co 

mouvement serait dirigé. » ■■» 

Delisle entre ensuite dans de longs détails sur l'appli-

cation de cette idée, que les experts déclarent très belle, 

très ingénieuse, et sur laquelle ils s'expriment ainsi (page 
17 du rapport) : 

« Si le ministre de la marine eût ordonné des essais sur la 
pensée de Delisle au lieu de laisser mourir dans la poussière 
des bureaux le mémoire de cet officier très distingué, nul doute 
qu'après avoir subi tous les dérangements, tontes les casses, 
éprouvé toutes les résistances nuisibles et les réductions d'of-
fres que le premier jet des idées de Delisle laisse prévoir, on ne 
fût parvenu à améliorer chaque partie et à rendre praticable, 
utile au pays, une invention dont on s'est laissé ravir le méri-
te et la gloire. Mais il fallait lutter d'abord et vaincre mille 
difficulté. Le ministre ne l 'a pas voulu, Delisle ne l'a pas en-
trepris; Ericsson a eu le courage de l'aborder et le bonheur de 
l'accomplir. » 

Depuis que ce procès entre MM. Guebhard et Schnefrftr 

est pendant, un officier de la marine française, M. II. La-

brousse, a revendiqué pour Delisle le mérite de l'invention 
des hélices appliquées à la navigation à la vapeur. 

En outre de la priorité de la découverte du principe par 

Delisle, sur l'application faite par MM. Smith et Ericsson, 

MM. Schneider opposaient à M. Guebhard la patente [irise 

le 15 avril 1830 par le docteur Churchs, pour Fiuveniiou 

d'un système particulier de roue à aubes courtes applica-
bles à la propulsion des navires. 

Les défendeurs invoquaient eu outre un très grand nom-

bre d'autres brevets pris pour le perfectionnement de l'hé-

lice et son application à la navigation à la vapeur, brevets 

tombés dans le domaine publie, et où dès-lors tout le 
monde avait droit de puiser. 

Devant le Tribunal, les experts ont été entendus et ont 

verbalement développé les conclusions de leur rapport, 
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M' Blanc, avocat, a ensuite soutenu la plainte de M. 

Guebhard, et M* Marie a présenté la défense de MM. 

Schneider et C% élu conclu à des dommages-intérêts pour 

Je préjudice causé à ceux-ci par les poursuites mal fon-

dées de M. Guebhard. 

Malgré le rapport favorable des trois experts, le Tri-

bunrl (6
e
 chambre) a rendu un jugement par lequel il re-

jette la demande de M. Guebard, et le.condamne à 20,000 

francs de dommages-intérêts envers MM. Schneider et C". 

M. Guebhard a interjeté appel de cette décision. 

Devant la Cour les experts ont été de nouveau entendus. 

Les débats les plus approfondis et les plus animés se sont 

engagés sur les points scientifique du procès. 

M" Etienne Blanc, avocat de M. Guebhard, a, dans une 

plaidoirie très développée, combattu le jugement do pre-

mière instance. 11 a pensé que la Cour considérerait le 

rapport des experts, confirmé par leurs déclarations éner-

giques à l'audience, comme étant le dernier mot sur la 

question scientifique, et qu'en conséquence la Cour infir-

merait le jugement et déclarerait MM. Schneider et C 

contrefacteurs. 

M* Marie a présenté la défense de MM. Schneider. 

Après une réplique de M' Blanc, la Cour a entendu les 

conclusions du ministère public. 

M. l'avocat-général Mongis, dans une discussion ap-

profondie, a examiné successivement toutes les questions 

du procès. 11 a soutenu que le rapport des experts n'était 

pas un argument sans réplique, et que, malgré leurs con-

clusions, la Cour pouvait trouver dans la cause des élé-

ments de conviction suffisants pour la déterminer à con-

firmer la décision des premiers juges. M. l'avocat-général 

a pensé que le système développé par MM. Schneider de-

vait être accueilli par la Cour, et il a terminé ainsi : 

Dans cette grave affaire, la science a dignement répondu à 
l'appel de la justice. Elle a acquis de nouveaux titres à votre 
confiance. Mais qu'il nous soit permis de le dire, son inter-
vention a justifié une fois de plus la pensée du législateur 
dans les procès de contrefaçon. Le savant est le guide qui 
éclaire ; il ne doit pas être le juge qui prononce. Il ne suffit 
pas d'avoir approfondi les spéculations de la théorie pour se 
poser arbitre dans les contestations humaines; il faut avoir 
vécu longtemps dans le domaine des faits, dans un milieu de 
pratique, de calme, de prudence, qui font que le juge domine 
les passions et les intérêts des hommes, sans cependant s'isoler 
d'eux. Voilà, messieurs, dans quelles conditions vous êies pla-
cés pour apprécier souverainement la plainte de M. Guebhard 
Quelle que soit votre décision, elle sera accueillie comme une 
œuvre de justice et de vérité. Mais ce mérite, le seul qui vous 
préoccupe, ne sera pas l'unique caractère de votre arrêt souve-
rain, s'il est conforme à la thèse que nous venons de défendre 
Il aura pour effet nécessaire d'agrandir la prospérité du pays 
en affranchissant une grande industrie; il fera plus encore: 
en restituant à la France l'honneur d'une grande découverte, il 
ouvrira pour elle une nouvelle source de gloire. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Mongis, la Cour a rendu un arrêt qui, par de nouveaux 

motifs, confirme le jugement de premièreinstance, et néan-

moins réduit à 5,000 francs les dommages-intérêts pro-

noncés contre M. Guebhard au profit de MM. Schneider 

et C. 

Nous publierons prochainement le texte de cet arrêt. 

première partie du rapport de la Commis-

R APPORT SUR PRISON MAZAS. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux du 

5 août 1850, le premier rapport fait par la Commission 

chargée d'apprécier le système d'emprisonnement appli-

qué à la prison Mazas. La Commission, qui a continue ses 

études sur le régime de la maison, vient d'adresser un se-

cond rapport sur la mission dont elle était chargée. Ce tra-

vail est divisé en deux parties : La première concerne la 

partie hygiénique; la seconde est consacrée à l'apprécia-
i liJt « I r/ijul ra va uiui i»v. m ~*<2 — ' j - ~ — 

cellulaire. 

Voici la 

sion (1) : 
Paris, le 31 mai 1832. 

Monsieur le préfet, la commission instituée par votre prédé-
cesseur à reflet d'étudier les conditions physiques et morales 
des détenus de la prison Mazas, lui a adressé un premier rap-
port en date du 20 juillet 1830. 

Dans ce rapport, les systèmes de ventilation, d'éclairage, de 
vidange, etc., ont été l'objet d'un examen approfondi, et plu-
sieurs modifications notables ont été proposées dans le but 
d'assurer lu régularité de la marche des appareils. 

La question de chauffage a dû être réservée par un double 
motif : d'une part, les régénérateurs do vapeur n'ayant pas 
encore fonctionné Simultanément, la commission de réception 
des appareils de chauffage s'était trouvée dans l'impossibilité 
de se prononcer sur leur valeur réelle; et, d'une autre part, 
il était indispensable, si l'on voulait juger en connaissance de 
cause, d'attendre le retour des froids, afin d'en apprécier l'in-
fluence sur la température des cellules et des galeries inté-
rieures, dans lesquelles les prises d'air devaient être ménagées 
à l'avenir. 

Près de deux ans viennent de s'écouler depuis la rédaction 
de son premier rapport, et la commission n'a pas cessé, du-
rant ce laps de temps, de suivre la marche des thermomètres 
qu'elle avait fait placer au dehors et au dedans de l'établisse-
ment. Il est résulté de l'examen comparatif de ces instruments 
la constatation de plusieurs particularités importantes que 
.nous devons vous signaler tout d'abord. 

Rapports des températures extérieures et intérieures.— Les 
variations et les irrégularités de la température atmosphérique 
extérieure n'exercent qu'une influence très limitée sur celle des 
galeries, et, par suite, des cellules. C'est là un résultat fort 
avantageux pour la santé des détenus, résultat prévu et dépen-
dant d'un grand volume d'air contenu dans les galeries et de 
l'imparfaite conductibilité do ce fluide pour la chaleur. 

Pendant les jours les plus chauds de l'été dernier (1851), 
nous avons vu les thermomètres des galeries do plusieurs de-
grés au-dessus de ceux des cours et des préaux : ainsi, du 20 
au 27 août inclusivement, la moyenne thermométrique, à l'ex-
térieur, éiail de 28° G, et dans les galeries, elle atteignait à 
peine 22° 

Cette différence est considérable, car, à la même époque, le 
rapporteur de la commission prenait un grand nombre d'in-
dications lliermoinélriques dans diverses églises et dans les 
rues et places adjacentes, et il n'obtenait jamais plus de 4 de-
grés de différence entre ces localités. L'élévation de ce chiffre 
correspondant à la température extérieure tient sans doute à 
l'encaissement des cours et préaux, qui ne permet pas le re-
nouvellement facile de l'air, et en favorise au contraire ré-
chauffement, par suite de celui du sol et des murailles. Cette 
explication parait d'autant plus rationnelle, qu'à la même 
date, l'Observatoire, avec toutes les précautions convenables, 
ne donnait comme moyenne des maximum que 23° S. 

Pendant la même période, la température moyenne des cel-
lules était un peu supérieure à celle des galeries : elle attei-
gnait 23° 8, c'est-à-dire qu'elle dépassait celte dernière de 
près de 2°, tout en restant inférieure de près de 5° à celle des 
cours. Cette circonstance nous paraît dépendre de l'ouverture 
des fenêtres qui, établissait une libre communication avec 
l'air du dehors, en même temps qu'elle nécessitait, comme 
nous le verrons plus loin, la suspension de la ventilation for-
cée, et permettait à l'air de la cellule d'y séjourner un peu 
plus longtemps, et par suite de s'y échauffer par le contact et 

le rayonnement des murs. 
Notre assertion se trouve justifiée par ce qui arriva le 28 

(1) Cette Commission est composée de MM. THIERRY , mem-
bre de la Commission municipale, président ; BÉGIN , membre 
du conseil supérieur de santé des armées; BIÎSCCHET , inspec-
teur ..énéral des prisons ; BOUTUON , membre du conseil de sa-

lubrité • BuuzAiiD, architecte do la Prélecture ; GUÉRAUD , mem-
bre du conseil de salubrité, rapporteur; JACQUEMIN , médecin 

(
|,. la prison Mazas; LÉLUT , médecin de la Salpétrière ; Mo-

m AI fde la Seine), conseiller à la Cour de cassation ; PAILLARD 

M Vi IFNITVE, avocat à la Cour d'appel, rapporteur. 

du même mois d'août : le temps était pluvieux ; le tiermo-
mètre extérieur tomba à 17°, celui des galeries descendit à 
21 0 3, et celui des cellules subit un abaissement proportionnel 
beaucoup moindre, car il n'alla pas au-dessous de 22°. Le 29 
août, les thermomètres marquèrent au dehors 13", dans les ga-
leries 19°, et 21° dans les cellules. 

Nous avons donc reconnu que, dans les galeries et dans les 
cellules, durant les chaleurs, la température est beaucoup 
moins élevée qu'à l'air libre, et que, lors des variations subi-
tes extérieures, les changements y sont moins brusques et 
moins considérables. 

Nous signalerons plus loin les heureuses conséquences de 
ces conditions sur la santé des détenus. 

Dans la saison froide, les températures comparées on', offert 
une régularité non moins remarquable dans les galènes et 
dans les cellules. Ainsi, du 13 décembre 1851 au 31 iiclusi-
vement, le thermomètre extérieur se maintenant entre 0°et 4°, 

et donnant en moyenne 1° 60, celui des galeries oscilla entre 
13° 50 et 14°, et marqua en moyenne 13° 83, pendant que, 
dans les cellules, il variait de 12° 50 à 13° 75, et indiquait en 
moyenne 12° 64. Le 1" janvier, le thermomètre extérieur était 
descendu à 6° au-dessous de 0, celui des galeries marquait 
12° au-dessus, et, dans les cellules, 15° 5. 

Dans ces conditions particulières de température, les cellu-
les étaient un peu plus froides que les galeries, à raison de 
l'ouverture facultative des fenêtres, qui modifie, comme nous 
l'avons déjà fait observer, la marche et la rapidité de la ven-
tilation. 

Renouvellement de l'air dvns les cellules. — C'est ici le lieu 
d'examinsr comment s'opère cette ventilation, lorsque la feni-
tre reste ouverte. 

Voici en quels termes le système adopté pour le renouvolb-
ment de l'air était décrit dans notre rapport du 20 juilbt, 
époque à laquelle les fenêtres des cellules restaient constam-
ment closes : 

« L'air neuf s'introduit dans chaque cellule par trois orifices 
garnis d'une grille, et placés à de3 hauteurs différentes. Ces 
trois orifices communiquent avec une seule et même prise 
d'air ouverte dans le mur extérieur. 

« L'air vicié s'engouffre dans le tuyau de la chute du siège 
d'aisance, dont le couvercle, lors même qu'il est abaissé, est 
maintenu à une distance convenable de la lunette, afin de ne 
pas gêner le passage de l'air qui doit s'y engager. 

« Tous les tuyaux de chute, correspondant chacun à un ton-
neau distinct, sont placés sur une même ligne des deux côtés 
d'une cuve, qui règne dans toute la longueur du bâtiment 
qu'elle dessert. 

« Les six caves, comme les six corps de bâtiment, conver-
gent vers un centre commun ; elles sont fermées à leur bout 
de ce côté par un mur plein, si ce n'est dans la partie supé-
rieure où l'on a réservé une ouverture qu'on peut rétrécir à 
volonté, au moyen de registres, qu'il est facile de manœuvrer 
du dehors. 

« A l'autre bout, chaqne cave est fermée par une double 
porte, soigneusement calfeutrée, dont la dernière s'ouvre sur 
le chemin de ronde... Enfin, les ouvertures de l'extrémité cen-
trale des caves longitudinales viennent aboutir dans une café 
circulaire creusée sous la rotonde de la prison, Cette dernière 
cave est murée à l'un de ses bouts, et elle communique vers 
ses parties moyennes avec une petite galerie touchant à la 
grande cheminée d'appel. » 

Nous passons sous silence diverses dispositions ayant pour 
but de régler l'arrivée de l'air dans chaque cellulo en parti-
culier, et nous venons à l'exposé du mécanisme de la venti-
lation. 

« La colonne d'air chaud qui monte dans la cheminée cen-
trale fait appel à l'air de la cave circulaire : à mesure que ce-
lui-ci s'écoule vers la cheminée, il est remplacé par l'air des 
caves longitudinales, qui, lui-même, ne peut se raréfier sans 
que l'air des cellules, passant par les sièges d'aisance, vienne 
aussitôt pour rétablir l'équilibre de pression : mais, en même 
temps et par le même mécanisme, l'air neuf afflue dans les 
cellules. » 

Dans ses premières expériences, la commission avait recon-
nu que l'action du soleil ou du vent pouvait troubler cette 
circulation d'air et donner lieu à une marche en sens contrai-
re, c'est-à-dire à l'ascension par le tuyau de chute du siège 
d'aisance de l'air contenu dans les caves. C'est pour obvier à 
cet inconvénient que les prises d'air des cellules ont dû être 
pratiquées dans l'intérieur même des galeries. 

En sorte qu aujouro. nui cene moaincauon ayant oio ™<s«u 
tée, l'influence perturbatrice du soleil et du vent se trouve 
complètement neutralisée. 

L'air arrive donc, à présont, de l'extérieur dans les gale-
ries, et passe do celles ci dans les cellules pour se rendre en-
suite par le siège d'aisance dans les caves longitudinales, 
puis dans la cave circulaire, et enfin dans la cheminée d'ap-
pel. 

Ouverture des fenêtres. — Mais, pour qu'il u'y ait aucune 
perturbation, les fenêtres des cellules doivent être closes, sans 
quoi elles pourraient, sous les conditions précitées du soleil et 
de certains vents reproduire les inconvénients inhérents aux 
prises d'air extérieures. 

Lors donc que, par des causes sur lesquelles nous revien-
drons plus loin, il a été établi que chaque détenu aurait la fa-
culté d'ouvrir ou de clore à volonté la fenêtre de sa cellule, 
la commission a dû se préoccuper des moyens d'obvier à 
l'influence perturbatrice que celte ouverture pourrait exer-
cer, du moins accidentellement, tant sur la ventilation des cel-
lules où elle serait pratiquée que sur celles des galeries elles-
mêmes. 

Il a été reconnu que lé plus simple consistait à soustraire 
au système général de la ventilation de l'établissement les cel-
lules dont les fenêtres seeaient ouvertes et pendant toute la 
durée de cette ouverture. 

Pour cela, le détenu doit, au moment d'ouvrir sa fenêtre, 
fermer le siège d'aisance par un tampon disposé à cet effet; au 
contraire, il le retire après avoir fermé sa fenêtre. 

Dans la nouvelle condition de fenêtres ouvertes, la ventila-
tion se fait ainsi qu'il suit : 

En été, l'air frais venant de la galerie entre dans la cellule 
par les orifices grillés et les fentes de la porte, l'air vicié s'é-
chappe par la fenêtre, la différence de densité est plus que suf-
fisante pour donner lieu à cette ventilation. Comme l'airneuf 
ne tarde pas à s'échauffer par le contact des parois de la cellu-
le, en même temps qu'il se trouve vicié par son mélange avec 
les produits de la .respiration et des émanations du détenu, il 
gagne prompteuient le plafond et s'échappe de manière à pro-
duire un tirage naturel assez puissant pour déterminer l'appel 
de l'air neuf. 

En hiver, la fenêtre reste fermée pendant les grands froids 
et durant les nuits, auxquels cas la ventilation est forcée, et 
l'appel de l'air vicié se fait par le siège d'aisance, suivant le 
mécanisme exposé plus haut. 

Mais, lorsqu'elle est ouverte, un double courant d'air s'y 
établit : l'air neuf descend par les parties inférieures et la-
térales; l'air vicié sort par la partie supérieure en rasant le 
plafond. 

Une autre portion d'air neuf vient directement de la galerie 
par les orifices grillés et les fentes de la porte. 

D'ailleurs, dans la saison froide, l'influence perturbatrice 
du soleil n'est pas à redouter, et l'on peut sans inconvénient 
laisser libre l'orifice du tuyau d'aisance, ce qui permet au dé 
tenu de faire affluer en plus grande abondance dans sa cellule 
l'air de la galerie, échauffé par son passage à travers les gaines 
où circule l'eau chaude. 

Dans ces diverses conditions, la température des cellules 
s'élève moins, sans doute, que dans les cas de clôture de la fe-
nêtre et de la ventilation forcée; mais la quantité d'air neuf 
introduite est plus que suffisante pour les besoins de la respi-
ration, et l'expérience a montré que les détenus n'éprouvent 
plus ces maladies, ces congestions vers la tète, ces étouffèments 
dont MM. les médecins de l'établissement avaient constaté pen 
dant les chaleurs de l'été de 1850, l'apparition sur un certain 
nombre de prisonniers, alors que ceux-ci n'avaient pas encore 
la libre disposition de leur fenêtre. 

Lors de la rédaction du premier rapport de la commission, 
la question de ventilation avait été posée principalement au 
point de vue de la quantité d'air nécessaire aux besoins de la 
respiration et des fonctions de la peau. 

Le volume d'air fourni à chaque détenu, s'élevant, en-
moyenne, à 18 ou 20 mètres cubes par heure, dépassa'it de 
beaucoup le chiffre nécessaire à l'entretien régulier dos fonc-
tions. 

Mais l'observation fit reconnaître que, dans les grandes cha-
leurs, plusieurs prisonniers étaient pris d'accidents qui dis-
paraissaient au retour d'une température plus douce. D'un au-

tre côté, certains travaux, notamment la manipulation de la 
baleine, etc., parurent donner lieu à une odeur fétide ou à une 
poussière incommode que la ventilation la plus active était 
impuissante à détruire. La commission dut alors rechercher 

si l'ouverture de la fenêtre de la cellule ne remédierait pas à 

ces inconvénients. 
Elle demanda cette ouverture, d'abord dans quelques cellu-

les, puis dans un nombre plus considérable, et enfin, nprès 
un an d'essais, elle fut unanime pour réclamer, en faveur de 
tous les détenus, la faculté de tenir à volonté leur fenêtre ou-

verte ou fermée. 
Aujourd'hui, elle ne peut que s'applaudir d'avoir demande 

et obtenu cette amélioration, qui ne porte pas atteinte au sys-

tème général de ventilation. Comme nous l'avons dit plus 
haut, pendant les froids, et surtout la nuit, les fenêtres sont 
closes, l'appareil fonctionne avec toute son activité, et c'est 
principalement alors que sa marche doit être régulière et 
énergique. Durant les chaleurs, c'est moins d'un excès d'air 
neuf dont le détenu a besoin qu'une quantité suffisante d'air 
frais; or, avec les fenêtres closes, l'appel de l'air pur par le 
siège d'aisance n'empêche pas toute la partie supérieure de la 
cellule de rester remplie d'un air échauffé, qui nuit plus par 
sa température relativement élevée qu'il ne peut servir par sa 
composition chimique. Ajoutez à cela que, dans un espace 
aussi limité que l'est une cellule, la chaleur doit s'accumu-
ler promptement par la transformation de la chaleur lumi-
neuse en chaleur obscure. 

La question se rapportait donc plutôt à la température de 
la cellule qu'à la proportion d'air respirable que la ventilation 

y faisait arriver. 
Santé des détenus. — La santé des détenus s'est ressentie 

des changements dont il vient d'être parlé. 
M. le docteur Jacquemin a déclaré à la commission, durant 

les chaleurs de l'été dernier (20 août 1851), que, depuis l'ou-
verture des fenêtres, jamais l'état sanitaire n'avait été aussi 
satisfaisant, et que les plaintes avaient cessé de la part des 
détenus , relativement aux indispositions dont un certain 
nombre d'entre eux souffraient l'année précédente à la même 
époque. 

Mais M. Jacquemin a remarqué parmi les surveillants de 
fréquentes indispositions et même des cas de maladies aiguës, 
dûes peut-être à la fraîcheur relative des galeries et aux cou-
rants d'air qu'y fait naître l'ouverture des fenêtres et portes 
lorsque les détenus sont dans les préaux. Les surveillants ar-
rivant, le matin, souvent après un long trajet et plus ou moins 
échauffés, peuvent se trouver incommodés, par les causes que 
nous venons d'énoncer, pendant le service de propreté. 

La commission a pensé que le plus sûr moyen d'éviter ces 
maladies aux employés serait de distribuer à chacun d'eux 
une veste dite vareuse pour faire ce service. 

De plus, la commission a été unanime pour reconnaître la 
nécessité d'adjoindre un élève interne au pharmacien chargé 
des détails du service de santé pendant l'absence des méde-
cins. Ce pharmacien administre, en cas d'urgence, les pre-
miers secours en attendant l'arrivée du médecin : il ne peut 
donc pas s'absenter sans préjudice pour les détenus; et ce-
pendant il est impossible d'exiger de lui une assiduité équi-
valente à une détention perpétuelle. 

L'adjonction d'un élève interne concilierait tous les inté-
rêts. 

Il est une autre mesure proposée par la commission, dans 
l'intérêt des détenus : nous voulons parler de la substitution 
de chaises aux tabourets actuellement en usage dans les cel 
Iules. 

Obligés par les règlements de se lever dès six heures du 
matin, les détenus n'ont, pour s'asseoir, qu'un tabouret qu 
les met dans la nécessité de garder une attitude promptement 
fatigante, et dont ils ne peuvent se reposer qu'en s'appuyant 
le dos contre le mur, ce qui, surtout en hiver, peut donner 
lieu au développement d'affections rhumatismales, etc. De 
plus, ces tabourets ne présentent pas un appui convenable 
pour monter dans le hamac ou en descendre; de là des chutes 
quelquefois suivies de fractures, notamment chez les vieil 
lards. 

En résumé, monsieur le préfet, les réclamations d'un cer-
tain nombre de détenus, relativement à l'influence de l'encel-
lulemeut sur leur santé, ont été l'objet d'un examen approfon-
di de la part de la commission instituée à cet effet par votre 
prédécesseur. 

Elle a reconnu que ces plaintes étaient fondées, et, après 
aVOir CLUUItï luui*;., Lfo wuUitivuo ^iljjoi^uTO v|u'oiitiaîno »
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elle la réclusion cellulaire, combinée avec la nécessité de ven-
tiler et de chantier chaque cellule, elle a pensé qu'il suffirait, 
pour faire droit aux réclamations, de laisser au détenu la fa-
culté détenir sa fenêtre ouverte ou fermée. 

Co changement, permettant de modifier en quelque sorte à 
volonté la température des cellules, a eu pour effet de faire 
disparaître les accidents occasionnés par une clôture absolue 
et remarqués principalement dans certaines conditions atmos-
phériques. 

Aujourd'hui, sous le rapport physique, l'état de santé des 
prisonniers détenus à Mazas est aussi bon que possible, et 
beaucoup plus satisfaisant qu'il ne l'a jamais été à la Force. 

Les maladies, tant aiguës que chroniques, y sont moins 
nombreuses ; il en est de même des décès, qui en sont par-
fois la conséquence. Ainsi, depuis que l'administration est 
entrée eu possession de l'établissement, c'est-à-dire depuis le 
20 mai 1850 jusqu'au 20 mai dernier, on ne compte que 25 
décès causés par ces maladies, dont 2 seulement par des affec-
tions aiguës et 11 par la phthisie pulmonaire. Or, si l'on éta-

blissait le chiffre des décès de Mazas, comparé à celui de la 
Force, d'après le rapport de la population des deux établisse-
ments, il ne devrait pas être inférieur à 56 au lieu de 25. A la 
Force, au contraire, de 1840 à 1817 inclusivement, le chiffre 
des décès, en groupant len années deux par deux, a été de 32 
pour minimum et de 5i pour maximum, tandis qu'en établis-
sant le chiffre proportionnel à la population moyenne, ci 650, 
il aurait dû se maintenir entre 15 et 16 décès annuels. 

Il est vrai de dire que, dans les deux aimées qui viennent 
de s'écouler, on a eu à regretter la mort de 12 détenus qui se 

sont suicidés à Mazas, savoir : 3 en 1850, 8 en 1851, et 1 en 

Dans la seconde partie du rapport, les causes de l'élévation 
de ce chiffre, qui n'a pas été compris dans celui des décès pour 
maladie, seront l'objet d'un examen spécial, ainsi que les me-
sures propres à en amener la diminution, sinon l'annulation 
complète. 

D'autres affections, conséquence inévitable de la libre com-
munication des détenus dans les prisons en commun, ont dis-
paru à Mazas. Nous voulons parler de la gale et d'une autre 
maladie honteuse, dans laquelle la contagion morale est en-
core plus hideuse que la contagion physique. Pour cette der-
nière, l'isolement a détruit le vice dans sa racine. 

Quant à la gale, ceux des prisonniers qui en sont atteints à 
leur arrivée, sont promptement soumis à un traitement efficace 
et leur mal s'éteint en eux sans avoir pu se propager. 

Le régime alimentaire est sain et suffisant: ce qui le prou-
ve, c'est le petit nombre de rations supplémentaires que le 
médecin se voit dans la nécessité de prescrire à quelques dé-
tenus placés dans des conditions exceptionnelles, et dont le 
nombre s'élève à peine à 3 p. 0j0. 

^ Après toutes les considérations 1 énoncées dans ce rapport, 
s|il restait en nous quelques doutes sur la valeur des condi-
tions hygiéniques dans lesquelles se trouvent placés les déte-
nus de la prison Mazas, ces doutes se dissiperaient complète-
ment devant les témoignages rendus à cet égard par le plus 
grand nombre d'entre les détenus, les regrets exprimés par 
plusieurs récidivistes de ne pas avoir été soumis à ce mode 
de réclusion lors de leur première faute, et enfin le désir for-
mulé par quelques prisonniers, après leur condamnation, de 
subir leur peine dans la même maison. 

A l'avenir, ces frais pourront être exigés des débiteurs 
comme le principal. 

(Dans un prochain article nous publierons la seconde 
partie de ce rapport.) 

On sait qu'après la promulgation de la loi qui prohibait 

l'annonce de tonte loterie non autorisée, les loteries étran-

gères se produisirent sous le titre d'emprunts du grand 

duc de... Pendant un certain temps, les annonces de ce 

genre, qui depuis ont été poursuivies et condamnées, fu-

rent sinon autorisées, du moins tolérées par le ministère 

public. 

A une époque où on le permettait encore, en 1840 4i 

42 et 43, M. Beiganum, banquier et l'cceveur-géné'ral a 
Franclbrt-sur-le-Mein, entremetteur de toutes ces lote-

ries pour le placement de leurs billets en France avait 

ail faire, par l'intermédiaire de MM. Fauchey et'rluss 

entrepreneurs de publicité,des annonces des emprunts des 

Etats allemands pour des sommes considérables. En mars 

1844, il restait devoir 3,952 fr., pour lesrjuels il souscri-

vit une lettre de change qu'il ne paya pas a son échéance. 

Au commencement de cette année, MM. Fauehev et 

Huss ont obtenu deux jugements du Tribunal de com-

merce, qui condamnèrent leur débiteur avec contrainte par 

corps au paiement de la lettre de change oubliée par ce 

dernier, et ils firent ensuite procéder à son arrestation. 

M. Reiganum a interjeté appel de ce jugement. 

Son.avocat, M e Lassina, a soutenu que la lettre de 

change avait une cause illicite et contraire à l'ordre pu-

ic, puisqu'elle avait été souscrite en paiement d'annon-

ces prohibées par la loi française de loteries étrangères • 

qu'elle devait être annulée, et M. Reiganum remis en li-
berté. 

M° Allou, avocat de MM. Faucher et Mus, a soutenu no-

tamment que M. Reiganum n'établissait pas la cause illi-

cite par lui alléguée ; que le fit-il, à raison de la tolérance 

du ministère public, qui avait laissé longtemps annoncer 

les emprunts sans faire de poursuites et sans même préve-

nir les journaux qu'ils commettaient un délit, il y avait 

heu de valider les lettres de change et de confirmer le ju» 

gemenl du Tribunal de commerce. 

M. l'avocat-général Barbier a adopté cette opinion. 

Mais la Cour (4e chambre), présidée par M. Rigal, con-

sidérant que la lettre de change avait pour cause des pu-

blications de loteries étrangères plus ou moins déguisées; 

que ces publications étaient défendues par la loi du 21 mai 

1836 et punies de peines portées dans l'article 411 du 

Code pénal ; que la cause étant illicite, l'obligation était 

nulle, a annulé la lettre de change et ordonné la mise eu 

liberté immédiate de M. Reiganum. 

— Dans notre numéro du 20 juin dernier nous avons 

rapporté l'incident soulevé en référé par M. Benrick, père 

naturel de deux jeunes enfants de six ans et de trois ans, 

qu'il a reconnus et qu'il réclame à leur mère, M"' Moreau, 

actrice du théâtre de Balignolles et du théâtre Beaumar-

chais, laquelle les a enlevés de la pension dans laquelle 

ils avaient été placés par M. Benrick et par elle. 

M. le président du Tribunal de la Seine, par son ordon-

nance du 19 juin, avait, attendu leur jeune âge, décidé 

que ces deux enfants resteraient provisoirement confiés à 

leur mère. 

M. Benrick a interjeté appel de cette ordonnance. 

M" Lachaud, son avocat, a exposé qu'en 1849 déjà la 

jeune fille de son client, Emma, âgée alors de trois ans, 

avait été, d'accord entre lui et sa mère, confiée aux soins 

de M. Lafontaine, principal gardien du parc de Neuilly, 

lorsque leur mère la lui enleva. Une ordonnance de référé 

décida alors que la jeune Emma serait replacée chez M. 

Lafontaine ; mais celui-ci refusa de la recevoir de nou-

veau, et l'enfant resta alors confiée aux soins de sa grand' 

mère, demeurant à Batignolles. 

Récemment, d'accord aussi entre les père et mère na-
luiei» an la jeuno Emma ayar.t aujourd'hui près de 6 ans, 

elle fut placée dans une pension de Saint-Mandé, d'où sa 

mère l'enleva bientôt encore. Pourquoi, le voici : M. Ben
T 

rick, après avoir reconnu ses deux enfants, a pris l'enga-

gement de donner à leur mère 100 fr. par mois pour sub-

venir à leurs besoins ; c'est pour avoir les 50 fr. qui étaient 

autrefois donnés pour Emma que leur mère l'a reprise. 

Ces 100 fr. ne profitent malheureusement pas toujours aux 

enfants de M. Benrick, qui manquent souvent de choses 

bien utiles; ils profitent avant tout au ménage de leur 

grand'mère. Que le jeune Georges, âgé de 3 ans seule-

ment, reste confié aux soins de sa grand'mère ou de sa 

mère, soit; mais pour la jeune Emma, c'est tout différent; 

en 1849, sa mère avait déjà consenti à s'en séparer, elle 

y avait consenti encore cette année. Cette enfant à 6 ans, 

elle n'a plus besoin de ses soins, et son avenir exige mê-

me qu'elle en soit séparée. MUe Moreau est actrice; sa pro-

fession a sa délicatesse et ses dangers, auxquels M. Ben-

rick désire que sa fille ne soit pas associée, même à six 
ans. 

M e Dutard, avocat de M 11 " Moreaux, a soutenu l'ordon-

nance de référé; mais, prévoyant le cas où la Cour pen-

serait que c'est le cas de placer la jeune Emma dans une 

pension, il a demandé qu'il fût accordé à sa cliente la pos-

sibilité de faire sortir sa fille au moins deux fois par mois, 

et que cela fût défendu à son père qui, marié aujourd'hui 

à une autre femme dont il a un enfant, ne pourrait décem-

ment introduire dans son intérieur ceux dont il s'agit au 

procès. 

M. l'avocat-général Barbier a pensé que le jeune Geor-

ges devait rester, quant à présent, confié aux soins de sa 

mère, attendu son jeune âge; que la jeune Emma devait 

être, au contraire, placée dans une maison d'éducation, 

etqu'à raison de la situation des père et mère de ces deux 

enfants, c'était le cas, tout en leur permettant de voir leur 

fille dans la pension conformément aux usages de la mai-

son, de leur faire à tous doux défense de l'en faire 
sortir. 

Conformément à ces conclusions, la Cour (4° chambre), 

présidée par M. Rigal, à l'égard du jeune Georges, a con-

firmé l'ordonnance de référé; à l'égard de la jeune Emma, 

a décidé qu'elle serait placée dans une pension de Bati-

gnolles, choisie par son père, où ses père et mère pour-

raient aller la voir, mais d'où ni l'un ni l'autre ne pour-

raient la faire sortir. 

M lle Moreau, arrivée à l'audience dès l'ouverlure avec 

sa mère et ses deux enfants, a sanglotté pendant presque 

tout le temps des plaidoiries, donnant de temps à autre 

des marques d'improbation pendant la plaidoirie de M" 

Lachaud. Quand celui-ci a parlé du danger de laisser la 

petite Emma avec sa mère, eu égard à la vie de théâtre 

que celle-ci menait, M"° Moreau a interrompu vivement, 

et a offert, pour garder ses enfants, de quitter sa profes-

sion actuelle et de reprendre son aiguille de raccomodeuse 

de dentelle. 

CHB.ONItt.UR 

PARIS, 2 JUILLET. 

Par décret du 7 juin, l'art. 4 du décret du 30 juin 

1806, relatif à l'administration de la direction des nourri-

ces de Pans, est abrogé dans celle de ses dispositions qui 

porte que les poursuites contre les débiteurs de mois de 
nourrice auront lieu sans frais. 

— Nous avons publié, dans la Gazette des Tribunaux 

du 28 mai dernier, la plaidoirie de M" Auguste Avond, 

avocat des héritiers Taisseire et Cui/.ol, demandeurs en 

nullité du testament qui institue le sieur Leroy légataire 

universel du feu sieur Taisseire de Saint-Marc, et la ré-

plique de M' Chaix-d'Est-Ange, avocat du sieur Leroy-

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M- ie 

substitut Descoutures, a rendu un jugement longuemen 

motivé, qui, se fondant sur ce que le sieur Taisseire etai 

parfaitement capable d'écrire lui-même le testament re-

présenté; sur ce que, d'i illeurs, il avait toujours manite
8
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té l'intention d'instituer le sieur Leroy son légataire uoj-

\ versel; sur ce qu'enfin les experts en écriture ne sont p< 
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H'nrcord dans leurs conclusions et qu'il y a dans la cau-

i L,.VP nue leur opinion, dans un sens ou dans un W

^Ctr^^tLjette à l'incertitude et à l'erreur; 

^.e de tous les documents du Tribunal, il ressort pour le 

Tribunal la preuve que le testament est sincère ; par ces 

^nhfs reielte la demande des héritiers lmsscire et Gui-

^1 êt ordonne l'exécution du testament fait par Je doc-

teur Taisseire de Saint-Marc au prolil du sieur Leroy. 

__M de Lamartinière, ancien rédacteur en chef du jour-

, i pouvoir, étant allé en Afrique au mois de mai 1851, 
lors de l'expédition de la Kabylie, eut l'idée de ramener 

on France des Arabes et des chamaux. 

M de Lamartinière s'adressa aux scheicks pour se pre-

des Arabes qui consentiraient à venir à Paris pour 

les spectacles. Il n'eut que l'embarras dn 
curer 
fleurer dans 

phoix I>
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 d'entre eux traitèrent avec lui moyennant les 

f ais de voyage, de logement à Paris et 100 francs d'in-

demnité mensuelle. Ali-bcn-iMohaman, le plus intelligent 

Hé tous, fut chargé de l'achat des costumes, des armes et 

l'un équipement complet au sein même de la Kabylie. 
1
 p
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e
 temps après, les représentations commencèrent 

. pujnpodrome, en vertu d'un acte de cession passé entre 

M Arnault, directeur de l'Hippodrome, et M. de la Mar-

tiiiière On sait la sensation qu'elles firent, l'originalité des 

costumes, la diversité des exercices, la vigueur et l'agilité 

des Arabes, tout, jusqu'aux moindres détails, fixa l'atten-

tion ; il y eut foule aux représentations arabes de l'Hippo-

^Cepëndant, le 22 août 1851, Ali-ben-Mohammed fut 

blessé eu déchargeant l'un des fusils arabes qui avaient été 

rapportés d'Algérie par M. de la Martiuière. 11 fut trans-

porté à l'hospice Bcaujon, et le commissaire de police du 

quartier reçut la déclaration de l'Arabe qu'il avait été blessé 

dans une fantasia par l'explosion entre ses mains d'un fu-

sil de mauvaise qualité, qui lui avait été remis pour cet 

exercice et dont le canon avait éclaté par suite d'unecharge 

trop forte. Ali-ben-Mohamme i ajoutait que le fusil qui lui 

avait été remis, avait été chargé par un homme faisant 
partie du personnel de l'Hippodrome. 

Après une minutieuse instruction, M. delà Martinière 

fut renvoyé en police correctionnelle. 

Condamné le 12 mai dernier à duux mois de prison et 

100 fr. d'amende par la 7
e
 chambre du Tribunal de la 

Seine jugeant correctionnellement, M. delà Martinière a 

interjeté appel de ce jugement. 

Devant la Cour, M' de Villepin, son avocat, s'est surtout 

attaché à prouver que, quelle que fût l'infériorité del'arme 

remise aux mains d'Ali-Ben-Mohamed, l'explosion et le 

bris du canon de cette arme n'avaient eu lieu que par la 

faute d'Ali-Ben Mohamed lui-même. En effet, deux points 

sont constants, a-t-il dit : le premier, c'est que l'arme n'a 

éclaté que par suite d'une charge très forte; le second, 

c'est que la charge mise par l'employé de l'Hippodrome 

était convenable et n'avait rien d'exagéré. 

Malheureusement, a-t-il ajouté, il est arrivé ce jour-là 

ce qui se passait habituellement, malgré la défense de 

M. Arnault, de M. de la Martinière et dû commissaire de 

police lui -môme, c'est que l'Arabe Ali-ben-Mohammed a 

mis une plus forte charge dans son fusil. 11 est certain, 

en effet, que tous les Arabes avaient toujours dans leurs 

ceintures des cartouches toutes faites et achetées de leur 

argent, et qu'ils mettaient un extrême amour-propre à 

faire entendre au public des détonations plus fortes que 

celles de leurs camarades, cherchant à l'envi à émouvoir 

las spectateurs par la hardiesse du maniement de leurs 
armes et le bruit de leurs fusils. 

Malgré cela, et dès avant le jugement, M. de la Marti-

nière, estimant qu'il y avait un devoir d'humanité à rem-

plir envers le blessé, lui a, sur la demande de M. le gé-

néral Daumas, directeur des affaires de l'Algérie, remis 

une somme do 1,000 fr., en outre de ses frais de voyage 
pour retourner en Afrique. 

N'est-il pas évident dès lors, ajoutait l'avocat, que la 

condamnation pénale qui frappe M. de Lamartinière doit 

être rapportée et le jugement de première instance in-
firmé? 

M. l'avocat-général Mongis a conclu à ce que l'amende 
fût substituée à l'emprisonnement. 

Faisant droit à ces conclusions, la Cour, présidée par 

M. Ferey, a infirmé le jugement en ce qu'il prononçait la 

peine de deux mois d'emprisonnement , et néanmoins, 

« attendu la mauvaise qualité de l'arme, condamne pure-

ment et simplement M. de Lamartinière à 100 fr. d'amen-
de et aux dépens. 

— Le 23 janvier dernier, M. Decamps, artiste peintre, 

fut victime d'un vol ; il soupçonna d'être l'auteur de ce 

fait un nommé Hesse, modèle, qui s 'était, en son absence, 

présenté pour faire une séance. M. Decamps porta plainte, 

et aujourd'hui Hesse comparaît devant la police correc-

tionnelle pour répondre à l'imputation dont il est l'ob-
jet. _ . 

Le célèbre artiste vient faire connnaître au Tribunal les 

circonstances dans lesquelles le vol a été commis. 

Cet homme, dit-il en désignant le prévenu, était déjà 

venu deux fois à mon atelier se présenter comme modèle. 

J avais pris son adresse en lui disant que lorsque j'aurais 

besoin de lui je l'avertirais. Le 23 janvier, j'arrive à mon 

atelier à neuf heures du matin; mon frotteur médit: 

« Monsieur, il est venu un jeune homme à qui vous aviez 

donne rendez-vous pour une séance ; c'est un modèle. — 

Un modèle, dis-je, je n'attends pas de modèle. Le frotteur 

me raconta alors que cet individu, qui lui a dit se nommer 

Hesse, m'avait attendu et lui avait aidé à frotter en m'at-

tcodani; qu'au bout de quelque temps, altéré, échauffé 

par le travail auquel il venait de se livrer, il était sorti en 
disant qu'il, allait |

10
j

l 0 un
 verre de vin et revenir ensuite. 

l| y avait quelque temps que j'étais là et le modèle ne re-

mettait pas. Tout à coup je m'aperçois qu'un très beau 

couteau de chasse prussien, à lame damasquinée, que j'a-

vais accroché au-dessus d'un tableau, avait disparu. Je 

cherche de tous côtés, je ne le trouve pas ; la pensée d'un 

vol me vient à l'esprit; je regarde s 'il ne me manquait pas 

autre chose et je ne lardai pas à constater la disparition 

u un porte-crayon en vermeil et d'une cuiller à café en 

argent. Je soupçonnai immédiatement Hesse et j'allai 
Porter plainte. 

Deux artistes entendus dans l'instruction ont mis Hesse 
"ans l'impossibilité denier le vol qu'on lui imputé ; M. 

tsaney, chez qui Hesse a posé comme modèle, lui a vu le 

couteau de chasse et la cuiller à café; M. Th. Chasseriau a 

eclareque Hesse était allé lui offrir en vente un très beau 
couteau de chasse. 
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Le Tribunal a condamné Hesse à six mois de prison. 
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fflets à raccomoder ? — On vous dit qu'il n'y a 
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'ogue, qui se reproduit dans Paris plusieurs mil -

s
 <?e lois chaque jour, se termine le plus souvent par 

l'intervention du maître de la maison ou de son cocher, 

s'il en a un, qui prend par les épaules l'enfant de Saint-

Flour et le pousse à la porte. C'est en général le seul 

moyen de se débarrasser de ces industriels, à moins pour-

tant qu'ils ne reviennent une minute après, ce qui arrive 

presque toujours. Alors, de guerre lasse, en pourparler 

avec une pratique ou en conversation avec un ami, vous 

donnez à l'Auvergnat une pièce à mettre au chaudron ou 

la queue de l'écumoire à reclouer, et vous pouvez enfin 
achever tranquillement votre conversation. 

Brochet est le phénomène du genre ; ses confrères se 

contentent d'ennuyer le monde, lui le bat. La justice ne 

peut rien dans le premier cas, dans l'autre c'est différent, 

aussi Brochet a-t-il été traduit devant la police correction-
nelle. 

La femme Gilles est entendue : « 11 est bon, ce chara-

bia-là, que non seulement il vous prend de force votre bat-

terie de cuisine, mais encore il vient vous ficher des gif— 
fies. » 

M. le président : Il vous afrappée? 

La plaignante : J'en ai eu les marques plusieurs jours ; 

vous savez que ces gens-là, c'est une vraie glu qu'il n'y a 

pas moyen de s'en dépêtrer; si bien que pour avoir la paix 

je lui donne une marmite à raccommoder, que le bouillon 

s'en allait tout; pour 50 centimes, prix convenu, la pièce 

en cuivre et solide, garantie à rapporter le lendemain ma-, 

tin. Bon ; il la rapporte, je le paie ; quand il est parti, je 

veux faire la soupe dans la marmite, v'ià le bouillon qui 

continue, à s'en aller. Il revient detix jours après (pas le 

bouillon, l'Auvergnat) et il me demande s'il y a quelque 

chose à raccommoder; je lui dis que la marmite fuyait 

toujours : >< Donnez-la moi, qu'il me dit, ça ne vous coû-

tera rien, et vous me donnerez autre chose à arranger 

avec. » C'était l'autre chose qu'il voulait. Je lui donne une 

casserole, nous convenons de dix sous pour la rétamer. 

Le lendemain au soir il me rapporte ça ; je prends la 

marmite et la casserole, je les porte dans la cuisine et je 

rapporte dix sous au chaudronnier. « Comment dix sous, 

qu'il me dit, c'est vingt sous. » Je lui rappelle que nous 

étions convenu des dix sous, eteommeil ne voulait pas les 

recevoir, je lui dis de revenir le lendemain matin, pen-

dant que mon mari serait à la maison. Il veut l'emporter 

la marmite et la casserole; je refuse de les lui donner; 

alors il entre malgré moi dans la cuisine, s'empare de 

deux objets el veut s'en aller avec ; je lui barre le passage; 

alors il se jette sur moi, me renverse sur le poêle, qui va 

chavirer dans la chambre et moi par-dessus ; je criais au 

secours, mais on ne m'entendait pas; il était neuf heures 

et demie du soir ; heureusement mon petit garçon a l'idée 

d'aller à la porte et de crier : « On bat maman. » Des voi-

sins accourent, menacent d'envoyer chercher la garde ; à 
ces mots cet homme s'est sauvé. 

Le commissaire de police auquel nous avons porté 

plainte nous a dit avoir déjà reçu des plaintes semblables 
contre cet individu. 

Le Tribunal a condamné Brochet à un mois de prison. 

— La cour des Miracles n'est pas si bien démolie qu'il 

ne sorte parfois de ses décombres un vieux truand en gue-

nilles, boiteux, l'œil maladif, implorant l'assistance des 

passants d'une voix chevrotante. A la vue de cette espèce 

de ressuscité d'un autre âge, les bons bourgeois se lais-

sent apitoyer; mais les gendarmes y regardent à deux fois 

avant de prendre cette misère au sérieux. En général, le 

gendarme n'est pas crédule, et pour cause; mais de tous 

voici peut-être celui qui l'est le moins. Cité pour rendre 

témoignage dans la cause de Pierre d'Horet, prévenu de 

mendicité dans les maisons à l'aide d'infirmités simulées, 
le gendarme dépose en ces termes : 

«J'étais sur le pont de Charenton, quand je vois le par-

ticulier qui faisait son possible pour avoir l'air de ne pas 

me distinguer. De mon côté, je m'observai et cessai de le 

regarder autrement que par le système du louchage. Au 

moyen de ce système, je le vis se diriger vers Cbarènton-

neau en s'efforçant d'imiter le boîlage naturel de sa jambe 

droite. Cependant je ne tardai pas à remarquer que sa 

marche n'était pas régulièrement irrégulière : tantôt il 
boitait plus bas, tantôt plus haut. 

Quelques moments après, le regardant toujours d'un 

oeil oblique, je le vis se diriger vers une boutique, y entrer, 

et ressortir en mettant quelque chose dans sa poche. Je 

hâtai le pas, l'abordai et lui dis que la mendicité était dé-

fendue. Il feignit d'abord de ne pas connaître cette dé-

fense ; mais voyant qu'il ne me persuadait pas, il prit le 

système de la commisération, en me parlant de ses infir-

mités. « Voyez, M. le gendarme, me dit-il, je boite tant 

que je ne puis presque pas marcher ; il me faut une jour-

née pour venir de Paris ici. — Eh bien, mon brave hom-

me, lui dis-je, venez vous reposer au poste, on enverra 

chercher le médecin et rien ne vous manquera. » 

En traversant le pont, il me demanda la permission de 

se reposer. 11 s'assit ; je le voyais venir; mon gaillard se 

préparaît pour la course; petit à petit, il s'était débarras-

sé de ce qui pouvait le gêner; il avait mis sa besace à 

terre, sou bâton, avait resserré les cordons de ses sou-

liers; tout d'un coup, il se lève, va pour s'élancer, mais 

j'étends la main sur lui et je le retiens. Alors, il change de 

système, veut me faire accroire qu'il voulait se jeter à 

l'eau, et me dit que je n'avais pas le droit de l'en empê-

cher. « C'est juste, je lui dis en le tournant du côté du pa-

rapet ; si votre système est de faire un plongeon, je n'y 

mets pas d'opposition, mais c'est ici qu'il faut faire le saut 

de carpe. » Quand il a vu que je déjouais tous ses systè-

mes, il s'est radouci en nie disant : « Marchons où vous 

voudrez, fin contre lin ne vaut rien pour doublure. 

En présence d'une déposition si précise, le vieux truand 

n'a pas trouvé un mot à dire; il a été condamné à trois 
mois de prison. 

—Hugon : Qu'est-ce qui dirait que j'ai 55 ans, cordon-

nier de mon état depuis 1808, et que j'ai été volé, revolé, 

et revoleras-tu par ce moutard de Picot, jeune homme 
sans barbe et sans profession. 

M. le président : Que vous a-t-il volé? 

Hugon : M'a volé : 1° le chemin de fer de Paris à 

Amiens; 2° le même d'Amiens à Paris; 3° deux panta-

lons et un gilet, le tout de confiance et sans le connaître 
le moindrement. 

M. le président : Si je vous comprends bien, vous avez 

payé la place de Pieot dans le convoi du chemin de fer de 

Paris à Amiens et d'Amiens à Paris, el de retour à Paris, 

non-seulement Picot ne vous aurait pas remboursé, mais 
il vous aurait dérobé votre paquet? 

Hugon : Tout comme vous avez l'honneur de me le 
dire. 

M. le président : Et vous ajoutez, ce qui ne se comprend 

guères, que vous ne connaissiez pas Picot; mais alors 
pourquoi payiez-vous pour lui? 

Hugon : C'est un ami qui me l'a amené à la gare, me 

disant que c'était un bon enfant, qui allait toucher une suc-

cession à Amiens, et qu'il me rembourserait avec les in-
térêts des intérêts. 

M. le président : Et qu'a-t-il fait à Amiens? 

Hugon : 11 a bien bu et bien mangé, moi toujours 

payant; mais avec beaucoup de complaisance pour moi, ne 

se servant jamais que le dernier et me parlant toujours de 

ma fille comme pouvant lui convenir quand il aurait lou-
ché sa succession. 

M. le président : 11 n'a rien touché? 

Hugon : Il m'a dit qu'il y avait des embarras sur les 

hypothèques, et que ça ne serait que pour le mois d'août. 

Comme ma fille est un peu louchonne, et qu'elle touche à 

ses trente-six ans et sept mois, je me dis, si je laisse ce 

jeune homme à Amiens, peut être que j'y laisse le mari 

de ma fille, et les occasions, il y en a pas des masses poul-
ie mariage. 

M. le président : Enfin vous lui avez encore payé son 
voyage pour revenir à Paris. 

HUgon : Avec la régalade et sus-régalade à toutes les 

stations ; si bien qu'en arrivant à Paris, en pensant au 

mariage de ma fille, j'ai pas pensé à prendre mon pa-
quet. 

M. le président : Et Picot y a pensé ? 

Hugon : Que trop, puisqu'il m'a vendu mes deux pan-
talons et mon gilet. 

Picot veut nier, mais les marchands auxquels il a vendu 

les deux pantalons et le gilet lui donnent les démentis les 

plus complets. Il a été condamné à une année d'empri-
sonnement. 

— Des agents du service de sûreté exerçaient hier une 

surveillance aux abords du domicile de l'auteur de l'assas-

sinat dont nous avons relaté les circonstances dans notre 

avant-dernier numéro, lorsqu'ils virent entrerchez un mar-

chand brocanteur de la rue des Deux-Portes un individu 

bien connu d'eux comme forçat libéré, maisqu'ils croyaient 

absent de, Paris, ayant assisté le mois passé à son départ 

pour le lieu qui lui est assigné pour sa surveillance. Cet 

individu ainsi surpris en flagrant délit de rupture de ban, 

ayant été conduit devant le commissaire de police, et ayant 

été invité à quittér ses vêtements, fut trouvé affublé d'une 

double enveloppe de- lames de plomb formant autour de 

son corps comme une cuirasse. Il a été maintenu en état 

d'arrestation ainsi que le brocanteur auquel il venait ven-

dre à vil prix ce plomb, qu'il avoue provenir de vol. 

— En cherchant à retirer de la Seine, où il était tombé 

accidentellement, hier à Bercy, le nommé Louis Breiller, 

âgé dé vingt- huit ans, des mariniers ont ramené à la sur-

face de l'eau le corps d'un individu qui paraissait avoir 

séjourné près d'une semaine au fond. Aucun papier ne se 

trouvait dans les vêtements, le linge n'était pas marqué, 

et le seul objet de nature à pouvoir faire reconnaître l'in-

dividualité était une montre de forme ancienne, portant 
gravé à l'intérieur du boitier le nom Lav'erne. 

Le corps a été porté à la Morgue, ainsi que celui du 

malheureux Louis Breiller, que la hauteur des eaux n'a-
vait pas permis de secourir a temps. 

— Un accident est arrivé la nuit dernière sur le chemin 

de fer d'Orléans. Le nommé Leclerc, chargé d'accompa-

gner chaque nuit le mécanicien qui, avec la locomotive 

de réserve, va prendre à la Croix-Jarry les laitières poul-

ies descendre à la gare de Paris, ne paraissant pas au mo-

ment où ce mouvement devait se faire, le mécanicien 

donna plusieurs coups de sifflet pour l'avertir et ouvrit 

ses purgeurs pour bieu faire entendre qu'il se mettait en 

marche. Malgré ces avertissements Leclerc ne parut pas. 

Le mécanicien réveilla alors un chaufieur de garde et se 
mit en route. 

En passant de la voie de service où se trouvait la ma-

chine sur celle d'arrivée, une secousse se fit sentir ; le 

mécanicien l'attribue à l'aiguille qu'il venait do passer ; 

mais à son retour, ayant encore senti sous les roues une 

espèce d'obstacle, il en fit part au garde-barrière qui vint 

à l'aiguille et y trouva le cadavre mutilé de Leclerc. Il pa-

raît que ce malheureux, en attendant l'heure du départ, 

s'était couché et endormi sur le gazon qui entoure la trin-

gle de connexion du changement de voie, et qu'il y a été 

surpris dans son sommeil, sans que, dans le creux que 

forme la voie et avec la nuit noire, il ait été possible de 

l'apercevoir. Sa mort a dû être instantanée, car ni le mé-

canicien ni le chauffeur n'ont entendu le moindre cri. 

DÉPAHTEMEÏNTS. 

bras de doux respectables ecclésiastiques qui l'avaient as-
sisté jusqu'à ce moment suprême. 

Cette résolution demandait d'autant plus d'énergie que 

le lieu de l'exécution avait été changé, el l'échafaud trans-

porté de la place qu'il occupait précédemment, d'une ma-

nière assez malheureuse, près la promenade du Pré-Ma-

dame, à la place du Foirait, près de l'abattoir, qui lui sera 
désormais affectée. 

Arrivé au pied de l'échafaud, Morange s'est agenouillé, 

a reçu la bénédiction de ses confesseurs et s'est ensuite li-

vré aux exécuteurs. Quelques secondes après la justice 
humaine était satisfaite. 

— HÉRAULT (Montpellier).. — Dans l'audience du Con-

seil de guerre de Montpellier du 30 juin, les débats de 

l'affaire de Bédaricux ont repris. Mr Maulnier a répliqué 

pour l'accusé André Denis. M
1
' Poutingon s'est attaché à 

réfuter les arguments du ministère public. Il a terminé en 

faisant un appel à la pitié et à Indulgence des juges. M
6 

Bruguière a présenté des observations en réplique dans 
l'intérêt de Gardy. 

H AUT- B HIN (Délie). — Le 22 juin, vers dix heures du 

matin, un crime affreux a été commis sur le chemin de 

Grande communication de Délie à Saint-Dizier. Le nommé 

Varion, lieutenant dédouane, qui avait perdu l'intelligence 

depuis quelque temps, se promenait en cet endroit avec 

sa femme. Il faut croire que ce malheureux s'est trouvé 

soudainement sous l'empire d'une de ces excitations de 

fol ie lurieuse, car il s'est jeté sur sa femme de proposdé-

libéréet lui a ouvert la gorge au moyen d'un rasoir. Puis, 

après avoir regardé un instant l'effusion du sâng, qui s'é-

chappait d'une large blessure, le meurtrier s'est donné la 

mort à son tour avec le même instrument, en se coupant 
aussi la partie antérieure du cou. 

Plusieurs personnes qui se trouvaient à une pelite dis-

tance ont été témoins de cet épouvantable drame, entre 

autres un cantonnier, dont le premier mouvement avait 

été d'accourir pour porter secours à la femme du lieute-

nant ; mais il n'est arrivé sur les lieux que pour les voir 
expirer tous les deux. 

On ne peut douter que cette double catastrophe, dont 

les circonstances intimes seront toujours un mystère, ne 

soit le résultat de la démence dont Varion était atteint, au 

vu et au su de tous ceux qui ont eu des rapports avec 
lui. * 

Quatre enfants en bas âge deviennent orphelins pat-

suite de ce déplorable événement. On dit que des person-

nes charitables de Délie se proposent de les adopter. 

(Courrier du Bas-Rhin.) 

•eom de Part» ta 2 Juillet 1859. 

AU aomjygATSv. 

4 0|0j. 22 mars 
41(2 0)0 j. 22 mars.. 
41[2 0[0del852.... 102 23 
4ct. de la Banque. . . 2720 — 

FONDS *TBAK6 ;5RS. 

8 ftp) belge 1840 . . 101 — 
— — 1842.. - — 

%pl.(C. Botsch.).. — — 
Emp.Piém., 1850. 98 23 
Bome,5 0j0j.déc.. 93 
Emprunt romain . 93 — 

FONDS DU LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville.... -• — 
Dito, Emp. 2o mill.. 1200 -
Rente de la Ville.. . . 
Caissehypothécaire, . 220 — 

i Canal de Bourgog. . . 
j VALEURS DIVEESEfi. 

1 TissusdelinMaberl.. 843 — 
| H.-Fourn. de Monc. . -• 
Zinc Vieille-Montag. . -- — 

| Forgesdel'Aveyron. . « 
j Houillère-Chazotte. . — — 

A TEBME. Préc. 
clôt. 

Plus j Plus 
haut. 1 bas. 

71 40 ! 70 "85  i 

102 G0 : 102 25 

98 10l 98 50 

Deii;. 
Oour£, 

Naples 

70 M 
102 23 

98 30 

"7Tl0 
. 

102 60 

98 70 
- --U'-t-i-V' -.-

Emprunt du Piémont (1849). 

PUY-DE-DÔME (Clermont-Ferrand). — Nous avons rendu 

compte dans notre numéro du 22 mai dernier d'un procès 

jugé par la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, et dont nons 

rappelons sommairement les principales circonstances. 

François Morange, vieillard septuagénaire, avait cédé 

tous ces biens à son fils moyennant 600 francs, somme j 

nécessaire pour acquitter ses dettes, et sous la condition I 

d'être logé et nourri tout le temps de son existence par 

son fils, à qui il devait en outre apporter le prix du Ira- \ 
vail auquel il pourrait se livrer. 

Le 17 février dernier, un cultivateur de la commune i 

aperçut sur le sable de la Dore le cadavre de François 

Morange. La face était couverte do sang; d'énormes lé-

sions se faisaient remarquer à la région temporale gauche, 
et le pavillon entier de l'oreille avait disparu. 

L'inspection du cadavre indiquait en outre qu'avant 

d'être jeté dans la Dore, François Morange avait éié as-

sommé et étouffé dans son lit fort peu- de temps après 
avoir pris son repas. 

Les soupçons se portèrent sur Morange fils et sur Jeanne, 

qui furent traduits devant la Cour d'assises du Puy-de-

Dôme. A l'audience, Maurice Morange avoua qu'il avait 
étranglé son père. 

Le jury le déclara coupable de parricide Jeanne Agier, 

femme de Maurice Morange fut déclarée coupable d'avoir, 

par machinations et artifices coupables, déterminé son 

mari à commettre le crime. Tous deux furent condamnés 
à la peine de mort. 

11 transpirait dans le public, depuis quelques jours, que 

le pourvoi en grâce formé par les époux Morange serait 

rejeté quant au marj, et que la femme, recommandée par 

le jury, malgré son évidente participation au crime, serait 

l'objet d'une commutation. Le public étail bien informé. 

Ce mutin, à trois heures, M. le curé dû Marthurét et M. 

l'abbé Faure, aumônier des prisons, ont été introduits 

dans le cachot du condamné Maurice Morange, et lui ont 

appris (ju'il allait comparaître devant le Tribunal do Dieu. 

Cet homme, d'un caractère dur et sombre, dont l'insensi-

bilité ne s'était pas démentie un seul instant pendant le 

cours des débats, avait subi une transformation complète 
et inespérée depuis sa condamnation. 

_ Son humeur farouche avait cédé à l'influence des véri-

tés consolantes de la religion; aussi, après aveir reçu 

avec une résignation parfaite la fatale nouvelle, il se re-

mit sans murmurer entre les mains des exécuteurs de 

Biom et de Moulins pour les lugubres apprêts de la toi-
lette. 

Il avait auparavant entendu la messe, à quatre heures 

du matin, avec un profond recueillement, et avait ensuite 

demandé à voir une dernière l'ois sa femme, ce qui ne lui 

avait pas été accordé. 11 s'était soumis sans se plaindre à 

ce refus, et s'était borné à prier qu'on transmît ses re-

merciements à son gardien, retenu en ce moment loin de 

lui par une indisposition ; à son défenseur, M* Barse, et 
au maire de Courpière. 

A sept heures précises le funèbre cortège s'est mis en 
marche, précédé et suivi de gendarmes à cheval et à pied. 

L'arrêt portait que Morange, condamné au supplice des 

parricides, serait conduit à l'échafaud pieds nus; mais à 

raison des souffrances vives que causaient au patient des 
rhumatismes, gagnés dans l'exercice du rude métier de 

marinier, il avail été décidé qu'on lui épargnerait les souf-
frances de ce pénible trajet. 

Morange, dans une pensée d'humilité toute chrétienne, 
a insisté pour que l'arrêt fût exécuté dans toute sa ri-

gueur, et il s'est mis résolument en route, appuyé sur les 
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 1 Grand'Combe 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui ses trois dernières nou-
veautés jouées par l'élite de la troupe, M

lle
Déjazet en première 

ligne, les Néréides, les Premières armes deBichelieu et lePor-
tier de sa maison . Demain samedi, pour les débuts de M. Ju-
lian, première représentation des Gaités champêtres, comédie-
vaudeville en deux actes. 

— La charmante salle delà Porte-Saint-Martin, toute rafraî-
chie par des corbeilles de fleurs et des fontaines d'eaux vives, 
fait oublier l'été et permet à la foule qui s'y presse de jouir 

sans fatigue du merveilleux spectacle qu'offre chaque soir le 
mélodrame en vogue, les Nuits de la Seine. 

— Le Château-des-Fleurs et le Jardin Mabille nous dédom-
mageront des soirées perdues par le mauvais temps. L'admi-
nistration préparc pour les beaux jours deux magnifiques fêtes 
de nuit. 

SPECTACLES DU 3 JUILLET. 
OpÉRA. — 

C OMÉDIE-F RANÇAISE. — ; Ulysse. 

OPÉRA- COMIQUE. — Le Farfadet, l'Irato, Galatée. 
V AUDEVILLE. — Les Néréides, les Gaîtés champêtres. 
VARIÉTÉS. — Les Reines drinri, drinn, Comment l'esprit. 
G YMNASE. — Titus, un Soulllet, les Echelons du mari. 
PALAIS-ROYAL. — L'Amour, York, les Coulisses de la vie. 
I 'OUTE- SAINT-M ARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
GAITÉ. — Les Bohémiens de Paris. 
T IIÉATUE NATIONAL. — 

C HIQUE N ATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — La Chanvrière, Paris qui s'éveille. 
D ÉLASSEMENS- C OMIQIIES. — Pendant l'orage, un Voyage. 
L UXE.MB0('KG . — La Croix d'or, l'Oncle d'Afrique. 

H IPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

A RÈNES N ATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-
. ques, mimiques et équestres, les diinanç. et lundis à 3 h. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — To,us les soirs a huit heures. 
SALLE L ACAZE (Champs-Elysées). — A huit heures, magie, etc. 
JARDIN M ABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

C HATEAC DES F LEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

D IORAMA DE L' ETOILE. — De 10 h. à 6 h., un Naufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe deniinuità St-Piefre-de-Bome. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CREEES. 

MÂIIOi PLACE DDPLEïX. 
Etude de .U« 1BOTTET, successeur de Ma PIN 

SON, avoué, demeurant à Paris, rué du Hel 

der, 12. 

Adjudication, le 17 juillet 1852, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISOX sise à Paris, place Dupleix, 

ti et 8, et rue Dupleix, 1. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser à M'* BOTTET et Corpel, avoués, 

et à M« Guyon, notaire à Paris. (6527) 

de bâtiments et dépendances,' d'une contenance 

superficielle de 840 mètres environ. 

Produit net : 8,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser audit M" AVIAT, dépositaire d'une 

oopiedu cahier des charges, et audit M e BOUR-

SIER. (6533) 

MAISON IDE SMMBROiSE- SSE 
Etudes de Mc AVIAT, avoué, rue de Rouge-

mont, 6, et M" BOURSIER, avoué, rue St-

Mare, 17. 
Vente sur licitation, à l'audience des criées, au 

Palais-de-Justice, le samedi 24 juillet 1852, une 

heure de relevée, 
D'une RAISON sise à Paris, rue Saint-Am-

broise-Popincourt, 14, composée de divers corps 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

des rois 

de France, GALERIE NUMISMATIQUE 
Etude de H' ( (HPB04.EH. avoué, rue 

Sainte-Anne, 49, à Paris. 

Vente, en l'étude de 51e BRUN, notaire à Pa-

ris, rue Saint- Honoré, 341, 

Le jeudi 8 juillet 1852, à midi, 

De la propriété des POINÇONS et CREUX 

servant à l'exploitation de la Galerie numis-

matique des rois de France, ensemble 

du droit à l'exploitation et à la vente des médail-

les composant ladite galerie. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

1° Auxdits 'si" BRUN et CAMPROfiEB, 

avoué poursuivant la vçnte ; 

2° A M" Gamard , avoué, rue Notre-Dame-des-

Victoires, 32 ; 

3° A M'Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22; 

4° Et à l'Hôtel-des- Monnaies pour visiter les 

coins et poinçons. (6479) 

I0SLÏI DE BLYE. 
Etude de Mc PETET-BEKCiONZ, avoué à 

Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 31. 

Vente, en l'étude do Me NICOLAS, notaire à 

Conliége (Jura), le dimanche 11 juillet 1852, heu-

re de midi, 
Du MOULIN DE BI/YE et de ses dépen-

dances, situé commune de Blye, arrondissement 

de Lons-le-Saulnier (Jura). 
Contenance : 81 ares 50 centiares environ. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : A Paris, à M" PETIT-BER-

GONZ et Vigicr, avoués, et à M e Raveau, notaire; 

A Conliége (Jura), à M« Nicolas. (6537) 

MAISON RUE SAINT-GILLES. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 6 juillet 1852, heure de midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue St-Gilles, 17 

Contenance superficielle : 859 mètres. 

Mise à prix : 75,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser : A M* VALPINÇON, notaire, rue de 

la Concorde, 10, et à Me Lecomte, notaire, rue 

St-Antoine, 100, dépositaire du cahier d'enchères. 
(6381)* 

TERRE PATRIMONIALE 
DES DUCS DE SAUEX-TAVANNES, 

située sur Lux, Spoix, Cha/.euil, Bèze et Bourbe 

rain, arrondissement de Dijon (Côte-d'Or), 
A vendre aux enchères publiques et à l'extinc-

tion des feux, 
Le mercredi 11 août 1832, à midi, en l'étude 

de M' ROY, notaire à Dijon. 
Sur la mise à prix de 1,200,000 fr. 

Cette propriété, à dix heures de Paris, se com-

pose : 
1° D'un vaste Château avec tourelles, parc, 

cours d'eau et dépendances, d'une étendue de 22 

hectares 57 ares; 
2° D'un Domaine rural d'une contenance de 26 

hectares environ. 
3° De la Forêt de Velours, située à 1 kilomètre 

du château, avec lequel elle communique par une 

large avenue boisée, d'une étendue de 1,941 hec-

tares en un seul massif admirablement routé et 

aménage. 
Le gibier, notamment le chevreuil et le sanglier 

y abonde. 

Le même jour, en ladite étude, adjudication du 

HAUT -FOURNEAU et du MOULIN de 

Noiron-sous Bèze, canton de Mirebeau (Côte-d'Or), 

et de leurs dépendances. 

S'adresser pour tous renseignements : 

A Paris, à M. EKCIIÊXE, rue d'Aumale, 28; 

Et ti Dijon, à M* ROY, chargé de la vente. 
(6538) * 

™ MONTEREAU A TROYES. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'in-

former MM. les porteurs d'obligations de l'em-

prunt de 2 millions émis en 1847, que le rem-

boursement desdites obligations a lieu à bureau 

ouvert, au siège de la Compagnie, rue d'Antin, 

14, à Paris, à partir du 1 er juillet 1852. 

Le conseil d'administration croit devoir en 

même temps rappeler à MM. les porteurs d'obli-

gations que, conformément à l'avis qui leur a été 

donné, les intérêts cesseraient de courir à leur 

profil le 1" août prochain, dans le cas où ils ne 

se seraient pas présentés avant cette époque pour 

recevoir leur remboursement. (7038) 

TABLEAU des offres faites à raison de l'expropriation pour cause d'utilité publique prononcée par jugement du Tribunal civil de première instance de la Seine, du 18 juin 1852, 

de propriétés ou portions de propriétés sises commune de Batigtiolles-Monceaux, nécessaires à l'établissement d'une gare de-marchandises destinée au service du chemin de fer de l'Ouest : 
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24 

17 
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NUMEROS 

DU CADASTRE. 

ANCIENS 

359 

357 

353 

342 ' 

355 

345 

346 bis 

LIEUX DITS 

NOUVEAUX 

212 

209 

210 bis. 

108 bis 

210 

340 

344 

344 

290 

280 

289 

285 

287 

211 

90 ter. 

110 bis. 

2504 

2503 

2507 

77 

212 

87 

95 

90 bis 

90 

Les Tapisseries. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idenu 

Idem. 

Les Plantes. 

Les Tapisseries. 

Idem. 

Idem. 

Les Plantes. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

NATURE 

DE LA 

PROPRIÉTÉ. 

Terre. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

NOMS DES PBOPBIËTAIBES 

TELS QU'ILS SONT INSCRITS A LA MATRICE. 

La Compagnie du chemin de fer de Saint-

Germain. 

Baynaud (Jean-Baptiste). 

Idem. 

Idem. 

Cuqu (Joseph). 

Idem. 

Idem. 

Bureau de Pusy. 

Guerrier. 

Cornuau d'Offémont. 

Idem. 

La Compagnie du chemin de fer de Saint-Ger-

main. 

Pierre (Alexandre). 

Trézel (Louis-Alexandre). 

Fieffé (Louis-Brutus). 

Lefort. 

RÉELS OU PRÉSUMÉS. 

Guiffray. 

Demenus (héritiers). 

Idem. 

Idem. 

Cuqu. 

Idem. 

Idem. 

Bureau de Pusy (veuve). 

Guerrier. 

D'Offémont. 

Idem. 

Deguingand, propriétaire à Batignolles. 

Idem. 

Trézel. 

Veuve Fieffé, à Neuilly. 

Lefort, boulanger à Paris. 

MESURE 

DE LA PRISE. 

2 24 

0 60 

Plus pour les talus 0 26 

0 48 

Plus pour les talus 0 10 
3 96 

Plus pour les talus 0 64 

0 40 

Plus pour les talus 0 10 

26 75 

Plus pour les talus 3 93 

34 50 

11 78 

Plus pour les talus 1 64 

2 90 

• 67 18 

Plus pour les talus 11 41 

12 10 

8 54 

MONTANT 

DES OFFRES. 

fr. C. 

1,120 » 

86 

58 » 

920 

50 >» 

3,068 » 

2,760 » 

2,084' » 

1,160 

15,718 

1,815 

683 20 

38 91 4,669 20 

17 09 1,367 20 

23 » 1,840 » 

17 25 1,380 

LES MONUMENTS DE LA FRANCE AU 3.ÎBU RE 25® FRANCS 
AUIX.IEU DE 

1^310 FlAHOS 1 *P Wmmk i IIHlIliii 2,2S€ 
Classés chronologiquement, et considérés sous le rapport des faits historiques et de l'étude des arts, par M. le comte ALEXANDRE DE LABORDE, membre de l'Institut. Ouvrage complet, publié en 45 livraisons ou 2 forts vol. gr. in-folio ; contenant 259 planches 

représentant les monuments, gravées au burin par les meilleurs artistes, d'après les dessins faits sur les lieux par MM. Bourgeois, Chapuy, Bence, Vauzelles, etc., et un texte concernant l'histoire des arts en France, imprimé par Jules Didot (1836). ' 

Premières épreuves, papier vélin, slïi liera «le i,*85© fr., net fr* 
Epreuves avant 1» lettre (remarque lilasselie), au Bleu de 9 9950 fr», mm. il» fr 

La France est, sans contredit.'de toutes les contrées de l'Europe, la plus riche en monuments de tous les âges. Après les dolmens et menhirs, 

souvenirs grossiers de l'époque gauloise, viennent les monuments romains que la France possède en si grand nombre, puis les édifices des qua-

tre premiers siècles du moyen-âge, si curieux, si multipliés, et en même temps si peu connus qu'ils pourraient réellement former on ouvrage 

entier. L'architecture gothique, qui joint tant d'élégance et de grâce à la solidité et à la grandeur, et à laquelle on rend désormais justice, a 

laissé en France, du douzième au quatorzième siècle, une suite d'édifices d'un goût dont il y a peu d'exemples en Europe. Enfin viennent les 

monuments si nombreux et si variés de l'époque malheureusement trop courte, connue sous le nom de Renaissance. 

L'ouvrage de M. Alexandre de Laborde présente la succession de ces monuments dans un ordre chronologique , les dessins ont été tous faits 

d'après nature, et avec une rare exactitude : ils sont dus à MM. Bence , Bourgeois, Vauzelles et Chapuy, artistes pleins de zèle, de talent et de 

S'adresser directement à M. Sfll3IlAIS.il, «a, 

courage, qui ont consacré plusieurs années à parcourir les départiments pour rassembler les matériaux : la gravure est d'une exécution remar-

quable. Enfin, l'ouvrage est précédé d'une introduction historique qui permet de suivre pas à pas les développe-ments des arts en France depuis 

les temps les plus reculés jusqu'à notre époque.—Parmi les plusbeltes planches dont.se compose cet ouvrage, on remarque surtout la représenta-

tion des ANTIQUITÉS ROMAINES d'Arles, Aubin, Nîmes, Orange, Fréjiis, Cavaillon, St-Chàmas, Vienne, Vaison, Reims Saintes Metz Trêves 

K&voi franco en France. 
*£ oindre un niandttt sur Paris.-

XA-A publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année &85<8, dans la GAZBCTia BBS TISSBUSA4JX, M ©ïSOST et le «PQUSSN.^SJ (iS^lhtAL D'AFl'Il'lSES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUT0RIT fi DE JUSTICE . 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue ïtossini. 

Le 3 juillet. 
Consistant en comptoirs, mon-

tres vitrées, étriers, etc. (6534) 

Consistant en monuments en mar-
bre, pierres tumulaires, etc. (6535) 

Avenue Saint-Charles, 32, à Grenelle. 
.Le 4 juillet. 

Consistant eu tables, chaises, bu-
reau, commode, glaces, etc. (6536) 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait à Paris le vingt-deux juin mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, entre M. Charles FONTAINE, 

négociant, demeurant h Paris, rue 
Richelieu, 110, et autres personnes, 
ses associés commanditaires, 

Il appert que la société ayant 
existé à Paris, rue Richelieu, 110, 

sous la raison Charles FONTAINE 
et C«, entre ledit sieur Charles Fon-
taine et les autres personnes dési-
gnées comme associés commandi-

taires en l'aete de société ayant 
pour but la vente des vins en géné-
ral et principalement des vins de 

Bordeaux, 
A été et demeure dissoute du con-

sentement de toutes les parties, à 
dater du trente juin mil huit cent 

cinquante-deux, et que M. Charles 
Fontaine a été nommé liquida-

teur. 
M0R17.0T. (5081) 

Cabinet de M» Alfred HUVET , 

avocat, rue Hautevilte, 4. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le vingt juin mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré, 
Entre : 
Madame Marguerite - Alphonsine 

MAURICE, veuve de M. Jaeques-Na-
poléon GUlttiLQUVETTE , fabri-
cant de billards, demeurant à Pa-

ris, rue des Marais-Saint-Marlin, 

II" si , 
Et M. Joseph (ib Y-I.ELOUVJÎT, fa-

bricant de bit lar.ls,demeurant i Pa-
ris, rue Nolre-Dame-de-Lorette, 56, 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une société en nom col-
lectif pour la fabrication, la vente, 
la i'pose, l'entretien et la location 
des billards et de leurs accessoires. 

La durée de cette société a été 
fixée à douze années, à compter du 
premier juin milhuiteent cinquan-
te-deux, pour finir le trente-ct-un 
mai mil huit cent soixante-quatre. 

Le siège de la société a été établi 
à Paris, rue des Marais-Saint-Mar-
tin, 91, dans l'établissement exploi-
té par madame veuve Guilelouvette 
et formant le principal apport de 
cette dame; il pourra, du consen-
lemenldes deux associés,être trans-
féré partout ailleurs dans Paris. 

La raison et la signature sociales 
sont veuve GUILELOUVETTE et frère. 

Les affaires de la sociélé sont gé-
rées et administrées par les deux 
associé*. La signature sociale ap-
partient à chacun d'eux, mais il ne 
nourraen cire fait usage que poul-
ies affaires de la société constatées 
sur les livres. 

Tous engagements, billets ou va-
leurs quelconques souscrits ou en-
dossés au nom de la sociélé ne se-
ront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés par les deux asso-
ciés individuellement. 

Pour faire publier ledit acte, tons 
pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 

Pour extrait : 
Veuve GUILF.L0I3VF.TTE, 

GUY-LELOUVET. (5082) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-neuf juin mil 
huit cent cinquante-deux, portant 

ta mention suivante: Premier bu-
reau des actes sous seings privés, 
enregistré à Paris le vingt-trois juin 
mil huit cent cinquante-deux, 662, 

case 5, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 

Deleslang ; 
11 appert: Que M. Esprit-Louis 

LATY, inspecteur -général de la 
Normandie, mutualité des dix-neuf 
départements du nord contre l'in-
cendie, directeur du bureau de cette 
société à Paris, fonctions dont il 

aura à se démettre aux lins de ce 
qui va être dit ; dans le but de for-
tifier, de développer et de complé-
ter le principe de la mutualité en 
matière d'assurances contre Fin 

cendie, a établi ainsi qu'il suit les 
statuts d'une sociélé créée à cet ef-

fet. 
Et aux termes de ces statuts il a 

été dit : 
Qu'il y aura entre M. Laly, sus-

nommé, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 111, d'une part, et, les 
souscripteurs ou cessionnaires d'ac-
tions, d'autre part, une société en 
commandite composée d'un gérant 
•esponsabte et de commanditaires 
(miseront les adhérents souscrip-
teurs ou cessionnaires d'actionsdans 
ladite société, et dont l'objet sera 
de provoquer l'union entre elles des 
sociétés niutuelles d'assurances con-
tre l'incendie; d'agir comme inter-
médiaire enlre les sociétés mutuel-
les qui voudront entrer dans l'u-
nion et de contracter avec chacune 

d'elles; 
Que la durée de celle société sera 

de cinquante ans, qui commence-

ront à courir du jour de sa consti-

tution définitive; 
Qu'elle aura pour nom LA 11EU-

NION, compagnie des mutualités 
françaises contre l'incendie ; 

Que son siège est fixé à Paris, el 
ses bureaux provisoirement établis 

rue Montmartre, Ut ; 
Que H. Laty, fondateur de la so-

ciélé, en est constitué le directeur-
gérant responsable, lequel signera 
pour elle, avec interdiction d'user 

de la signature sociale pour des 
causes étrangères à la société ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront LATY cl Ce ; 

Que le capital social est fixé à six 
cent mille francs et divisé en deux 
séries d'actions nominatives, sa-

voir :1a première de cent actions 
de mille fi ancs chacune, seule série 
émis'sible quanta présent; etla se-

conde décent actions de cînqmibe 
francs chacune, série tenue en ré-

serve ; 
Que tout souscripteur d'une ac-

tion est par le fait de sa souscrip-
tion associé commanditaire et inté-
ressé dans l'actif social el dans les 

bénéfices de la sociélé pour la part 
représentative de son action ; que 
son titre d'action demeure indivisi-

blelà l'égard de la sociélé ; qu'il est 
soumis aux pertes dans ta même 

proportion, sans que sa contribu-
tion dans ces pertes puisse cepen-
dant jamais dépasser le capital de 

son action; que chaque cession-
naire d'action a les mêmes droits 

el est soumis aux mêmes obliga-

tions que son cédant; 
Qu'il ne pourra être émis immé-

diatement que la première série de 
cent actions de mille francs chacu-

ne ; que les cent autres actions de la 

deuxième série seront tenues en ré-
serve pour n'être émises qu'après 
délibération du conseil de surveil-
lance de la compagnie approbative 
de l'émission; que la société demeu-
rera constituée aussitôt que trente 
actions de Ja première série auront 
élé souscrites, ce qui sera déclaré 
par Je gérant, par acte à la suite de 
celui présentement extrait ; 

Que le montant de chaque action 
émise sera versé entre les mains du 
directeur-gérant, aux époques indi-
quées audit acte; 

Que le gérant-fondateur aura )e 
droit de s'adjoindre un cogérant de 
son choix, dont il sera responsable, 
qui sera solidaire avec bu et sou-
mis aux mêmes reslriclions ; 

Que l'admission de ce co-géranl 
sera soumise à la décision du con-
seil de surveillance, et ne donnera 
pas lieu » un changement dans la 

raison sociale : que le co-géranl si-
gnera : Par procuration de Laty et 

C«, le co- gérant (son nom) ; 
Que le décès d'un ou de plusieurs 

actionnaires, ni le décès du co-gé-
rant, ne pourront pas donner lieu 
à une dissolution de société ; que la 

société ne sera pas non pius dissou-
te par ledécès du gérant-fondateur 
quejusqu'àlanomiuation d'un nou-
veau gérant, le co-géranl, s'il en 

existe un, ou un gérant provisoire 
nommé judiciairement, signera : 
Pour la société Laty et C«, à défaut 

du gérant décédé (un tel). 
Paris, le dix-neuf juin mil huit 

cent cinquante-deux. 
A la suite dudit acte est la décla 

ration suivante : 
Le nombre des actions souscrites 

s'élevanl à trente-huit, y compris 
les douze souscrites par le gérant-
fondateur, la société est constituée 

i dater de ce jour. 
Paris, le vingt-un juin mil huit 

cent cinquante-deux. 
Déposé au greffe du Tribunal de 

commerce de Paris, le vingt-six juin 
mil huit cent einquanle-dcux, n 

1183. (5083) 

brication et la vente d'objets en 

bronze, qui commencera le premier 
juillet mil huit cent cinquante-
deux, et finira le premier juillet mil 
huit cent soixante-deux. 

La raison sociale est : DOIXÉ el 

MAILLARD. 
MM. Maillard et Dollé auront tous 

deux et chacun séparément la si-
gnature sociale ; toutefois, les enga-
gements de foule nalure ne seront 
valables qu'autant qu'ils auront lieu 
avec le concours' et ta signature des 

deux associés. 
Pour extrait. (5084) 

Suivant acte reçu par M« Esnée, 
notaire à Paris, le vingt-trois juin 

mil huit cenl einquanle-deux, il a 

élé formé, entre M. Louis-Ambroise 
MAILLAltD, modeleur-sculpteur, et 
M. Victor-François DOLLÉ, mon-

teur en bronze, demeurant lousles 

deux à Paris, rue de Crussol, le pre-
mier, n° 12, et le second, n« 26, une 

société en nom collectif, pour la fa-

D'un acte sous seings privés, du 

vingt-huit juin uni luiit cent cin-
quanle-deux, enregistré, 

II appert : 
Que MM. Pierre-François LETOt-

l,A, rondeur en cuivre, et Louis-Ma-
rie ACCARJJ; fondeur en cuivre, de-
meurant tous deux à Paris, rue 
Sainle-Marguerite-St-Antoine, 52 ; 

Ont formé une société en nom col-
lectif, pour l'exploitation d'une fon-
derie de cuivre établie à Paris, rue 

Saintc-Marguerite-Sl-Antoine, 52. 

Le siège de la sociélé est fixé au 
iieu actuel de l'établissement. 

La raison et la signature sociales 
seront : LETOULA et ACCARD. 

La signature des deux associés esl 
nécessaire pour tous actes empor-

tant obligalionaudelâ de cinq cents 
francs. Us géreront en commun. 

Le fonds social consiste dans l'é-
tablissement de fonderie, avec ma-

tériel, marchandises, ustensiles, va-
leurs actives, et dont moitié appar-
tient à chacun des associés. 

La durée de la société est de dou-
ze ans, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-deux. 

LETOULA et ACCARO. (5085) 

Antoine-HippoIyteTHOMIRE, M. Al-
phonse-Désiré-Louis ALLARD et M. 

Gustave - Fortuné - Louis ALLARD, 
tous trois négociants en bronze, 
demeurant à Paris, rue de laChaus-

sée -d'Antin, 51. 

La durée de cette sociélé sera de 
;inq années, à partir du premier 

juin mil huit cenl cinquante-deux. 
Art. 2. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Anlin, tu. -

Art. 3. 

La raison sociale sera TUOMIRE 

et C». 
Art. 4. 

Chacun des associés aura indivi-
duellement la signature pour toutes 
les affaires relatives à la société, el 

pourra engager la sociélé envers 
ics tiers ; niais il demeure convenu 
qu'enlre lendit! associés ces enga-

cmenls no resteront à la charge de 
la société que lorsqu'ils auront élé 
inscrits sur un registre tenu à cet 

effet. 
Pour extrait. (5086) 

D'un acte passé devant M» T'hi-
bault-Rémond Poumet, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, 

notaires à Paris, les vingt et un et 
vingt-deux juin mil huit cent cin-
quaiile-deu'x, et portant celle men 

tion : 
Enregistré à Paris, sixième bu 

reau, le vingt-trois juin mil huit 

cent cinquante-deux, volume 233, 

folio 69, verso, case 4, reçu cinq 
francs, et cinquante centimes pour 

décime, signé Boillot ; 
Il a été extrait ce qui suit : 

Art. I*. 
Il y aura société pour le commerce 

des bronzes et dorures entre M. 

Etude de M" BAUDOUIN, avoeat-
agréé, place de la Bourse. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, en 
date à Paris du vingt-deux juin mil 
huit cent cinquante-deux, enregis 

Iré, 
Entre : 
1° M. Michel FRENAY, 2" M. Jo-

seph ANTOINE, tous deux mar-
chands de chapeaux de paille, d 
meuranl à Paris, rue Sainte-Anne, 

n° 41, 

Il appert : 
La société entre les parties 

élé déclarée nulle, comme n'ayant 
paséié revêtue des formalités léga-
les, et, pour régler les intérêts de 

la société de fait ayant existé enlre 
elles, les parties ont été renvoyées 

devant arbitres-juges. 
Pour extrait : 

BAUDOUIN, (5087) 

TRIBUAL DE GOMHEhCf. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendn 

gratuitement au Tribunal cominu-
nication de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedi 

de dix à quatre heures. 

PjsUUtM. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 JUIN 1852, qui 
Uclarent la faillite ouverte et en 
lisent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BUCAILLE fils, négo-

ciant, rue Saint-Martin, 215; nom-
me M. Houetle juge - commissaire, 

et M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 
"6, syndic provisoire (N° îosoi du 

T.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semhVcA des faillites, KW. Us créan-
cier-, i 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur DERERGUE (Jean-René), 

fab. de papiers de fantaisie, rue 

Monlmorèney, 9, le 8 juillet a 
heures (N" 10504 du gr.); 

Du sieur MARV1LIE (Edouard), 
anc. md de vins, à Bercy, demeu-

rant à Paris, boul. Beaumarchais, 
32, le 8 juillet à 10 heures (N° i04sio 

du gr.); 

Du sieur V1TTE (Alexandre), md 
de vins eu délai!, rue de Trévise, 8, 

le 8 juillet à 10 heures (N° 10482 du 

r.); 

Pour assister à l'assemblie dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉR1FICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MANSUY (Jean-Alexan 
dre), épicier, rue de Mulhouse, 7, le 

8 juillet à 10 heures (N° 10435 du 

gr.); 

Du sieur FEUGAS jeune (Jean) 

md de jambons, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 8, le 8 juillet a 10 heu 

res (N° 10459 du gr.); 

Pour être procède, sous la prést 

dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFORT (Louis-Baptis-
te), layetier-emballcur , rue de la 
Vieille-Monnaie, 20, le 8 juillet à 10 

heures (N° 10309 du gr.); 

Du sieur LEBLOND (Michel-Guil-

laume), boulanger, à Sainl-Mandé, 

j.-.mde-Rue, 12, le 7 juillet à n 

leures (N» 10357 du gr.*); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élaf de la faillite et délibé-
rer mr la formation du concordat, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dan*, ce dernier 
cas , être immédiatement consultes 
tant sur le f faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du. rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. , 
Les créanciers et le failli peuvcni 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

ERRATUM. 

Feuille du vendredi 2 juillet I85 !L 
nomiiialions de syndics, n- îoios, 
faillite du sieur HERR, nu lieu de -

7 juillet à 12 heures, lisez : 7 juilie' 

h n heures. 

ASSEMBLÉES DO 3 JUILLET 1852. 

NEUF HEURES : Cicéri, peintre 
décors, redd. de comptes. 

DIX HEURES : Gillet de Grandmonb 

anc. gérant des mines de Mouu' 

aux-Moines, cône. P„,\ni>n 
UNE HEURE : Boisgaulher fr«wj 

denrées coloniales, clot. — "0° 
et C«, nids de comestibles, m. 

Séparation». 

Demande en séparation. UD
u"i;ïill-

enl re Angélique-Honorine "fâc 
TAUX cl ltemv-Pierre DELANO^-

séparation de bien» 

qu 
TAUXel Hemy-Pierro - ta. 
h Paris, rue, St-Antoine, 33. -

vaux, avoué. 

LEË6RTTNT
' H. BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, F° 

Jleçu dew franos vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUÏOT» 

Le œfire du 1" arrondissement, 


